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CONSEIL MUNICIPAL DU   23 novembre 2020
Recueil-décisions n° Rc-2020-5

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte 

Numéro 
d’ordre

Titre de la décision Incidences 
financières

29/07/2020 1. L-2020-300 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Equipements sportifs - Convention de mise à disposition
au SDIS 79

Recettes : 
redevance 
d'occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

31/08/2020 2. L-2020-327 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès de la DRAC - Mission 
de diagnostic patrimonial restreint de l'église Saint-
Hilaire

Recettes : 
Demande de 
subvention de 
2 280,00 € HT 

07/09/2020 3. L-2020-346 POLICE MUNICIPALE
Police Municipale - Achat d'équipement de travail pour 
les agents 

9 620,99 € HT soit 
10 256,20 € TTC 

07/09/2020 4. L-2020-349 POLICE MUNICIPALE
Police Municipale - Achat d'un chien pour un agent 
cynophile 

108,00 € TTC 

07/09/2020 5. L-2020-353 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département - 
"1000 chantiers pour les Deux-Sèvres" - Installation 
d'une nouvelle commande d'éclairage du terrain de 
stade de Cholette

Recettes : 
Demande de 
subvention 
5 000,00 € HT

07/09/2020 6. L-2020-364 POLICE MUNICIPALE
Police Municipale - Achat d'équipement de protection et 
de travail pour les agents 

3 063,19 € HT soit 
3 675,82 € TTC 

10/09/2020 7. L-2020-319 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification relative à la régie d'avances pour la 
programmation culturelle de la Ville de Niort 

/

10/09/2020 8. L-2020-322 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification relative à la régie d'avances pour les 
manifestations évènementielles

/

11/09/2020 9. L-2020-371 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
MUTACTION - Participation d'un agent 

1 650,00 € HT soit 
1 980,00 € TTC 



14/09/2020 10. L-2020-337 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire du domaine public en date 
du 4 mai 2012 avec le Groupement d'Exploitation 
Agricole en Commun LACTAGRI (GAEC LACTAGRI) - 
Avenant n°2 

Redevance 
d'occupation 
conformément à la 
tarification votée au 
Conseil municipal: 

14/09/2020 11. L-2020-354 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CEGAPE - Participation d'un agent

1 500,00 € net 

14/09/2020 12. L-2020-356 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre de formation Enfance et Musique - Participation 
d'un agent

1 325,00 € net 

14/09/2020 13. L-2020-360 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

Recettes :
Indemnité 
d'occupation 
334,00 € pour la 
période 

14/09/2020 14. L-2020-379 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CLEOME Formation SARL - Participation de six agents 
à la formation "Les plantes aquatiques de bassin" 
Module 1 et module 2

1 665,00 € net 

15/09/2020 15. L-2020-358 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat de tables rondes avec chariots

8 945,00 € HT soit 
10 734,00 € TTC 

15/09/2020 16. L-2020-366 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat de podium POP UP

15 021,00 € HT soit 
18 025,20 € TTC 

16/09/2020 17. L-2020-362 POLICE MUNICIPALE
Police municipale - Achat de plaques Gilet Pare-balles 
(GPB) 

4 396,16 € HT soit 
5 275,39 € TTC 

17/09/2020 18. L-2020-335 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Acquisition de 4 chalets d'occasion

24 990,00 € HT soit 
29 988,00 € TTC 

17/09/2020 19. L-2020-383 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Coopérative activité et emploi ACEASCOP 
FORMASCOP - Atelier sophrologie

240,00 € net 

17/09/2020 20. L-2020-384 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association NiortGorod - Atelier initiation à la 
langue et à la culture russe

240,00 € net 

17/09/2020 21. L-2020-389 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association Le Poing de rencontre niortais - 
Atelier boxe éducative

1 680,00 € net 



17/09/2020 22. L-2020-390 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association USEP - Atelier Multisports

960,00 € net 

17/09/2020 23. L-2020-391 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association Em'bêkélé - Atelier 
percussions/danse afro

240,00 € net 

18/09/2020 24. L-2020-376 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 7 rue du Petit Paradis – BY 
n°58

Prix d'acquisition : 
35 000,00 € + frais 
d'acte 

18/09/2020 25. L-2020-377 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 12 rue Dupin - BR n°326 et 
partie de BR 327 et 498

Prix d'acquisition : 
150 000 € + frais 
agence : 10 000 € + 
frais d'acte

21/09/2020 26. L-2020-361 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association QI GONG, ART DU 
SOUFFLE

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

21/09/2020 27. L-2020-363 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet Odette Bodin - 3 
square Galilée - Convention d'occupation avec 
l'association CHAPI CHAPO

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

21/09/2020 28. L-2020-372 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Odette Bodin - 3 
Square Galilée - Convention d'occupation avec 
l'association YOGA KUNDALINI NIORT

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

21/09/2020 29. L-2020-373 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet - Monique Massias - 
3 Square Galilée - Convention d'occupation avec 
l'association TASWOOKO - Avenant n°1

/

21/09/2020 30. L-2020-374 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagé avec l'association CEVES - Avenant n°1

/

21/09/2020 31. L-2020-375 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation avec l'association CENTRE 
SOCIO CULTUREL DE PART ET D'AUTRE - Avenant 
n°1

/



21/09/2020 32. L-2020-382 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association LE COPRS ET L'ESPRIT - Avenant 
n°1

/

21/09/2020 33. L-2020-385 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès du Département - 
"1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"- Sécurisation de 
l'atelier d'artistes - sis rue des Brizeaux à Niort

Recettes : 
Demande de 
subvention de 
4 096,26 € HT 

21/09/2020 34. L-2020-387 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Îlot Denfert-Rochereau - Diagnostic géophysique - 
Recherche de cavités par microgravimétrie

14 215,50 € HT soit 
17 058,60 € TTC 

22/09/2020 35. L-2020-367 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence avec la Ville de Niort - retrait de la décision 
n°2020-248

Versement d'une 
indemnité 
d’occupation : 
37,33 € TTC pour la 
période d'occupation

22/09/2020 36. L-2020-368 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence avec la Ville de Niort - retrait de la décision 
n°2020-246

Versement d’une 
indemnité 
d'occupation : 
63,33 € pour la 
période d’occupation

23/09/2020 37. L-2020-386 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n°2 à bons de commande au 
contrat d'accord-cadre - Matériels et consommables 
électriques 2020-2024

32 213,14 € HT soit 
38 655,77 € TTC 

23/09/2020 38. L-2020-406 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d’une tondeuse autoportée avec bac de 
ramassage et éjection centralisée - Marché subséquent 
n°9

10 690,00 € HT soit 
12 828,00 € TTC 

24/09/2020 39. L-2020-411 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Passage du Commerce - Prestation de sécurité 
incendie dans le cadre de la reconstruction de la 
verrière

4 968,60 € HT soit 
5 962,32 € TTC 

28/09/2020 40. L-2020-326 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle "Pachy" 

9 478,67 € HT soit 
10 000,00 € TTC 

28/09/2020 41. L-2020-395 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle "Les Recycleurs de rêve" et 
"Les Anges de passage"

1 559,24 € HT soit 
1 645,00 € TTC 

28/09/2020 42. L-2020-396 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre avec l’association Dividus - Atelier Moyen-âge

480,00 € net 



28/09/2020 43. L-2020-398 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre avec l’association Niort Handball Souchéen - 
Atelier Handball

240,00 € net 

28/09/2020 44. L-2020-400 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre avec l’association Amicale sportive niortaise - 
Atelier Basket/basket adapté - Tous jeux de ballons

720,00 € net 

28/09/2020 45. L-2020-401 CULTURE
Contrat de commande artistique avec l'auteur Gaël 
HENRY - Escape-game

1 924,00 € net 

28/09/2020 46. L-2020-403 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre avec le Centre d'études musicales - Atelier 
Eveil musical/guitare/chorale

1 680,00 € net 

28/09/2020 47. L-2020-404 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association Union des Gymnastes Niortais - 
Atelier gymnastique

240,00 € net 

28/09/2020 48. L-2020-405 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association Union athlétique Niort Saint-
Florent - Atelier sports alternatifs

2 160,00 € net 

28/09/2020 49. L-2020-408 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Madame DE CARVALHO Tomomi - Atelier 
Flamenco-Sevillane 

240,00 € net 

28/09/2020 50. L-2020-409 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Madame SARGSYAN Silva - Atelier créatif 
réemploi du textile

960,00 € net 

28/09/2020 51. L-2020-410 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er
trimestre - Association SA Souché Niort & Marais - 
Atelier gymnastique japonaise

480,00 € net 

28/09/2020 52. L-2020-415 CULTURE
Nitro Festival 2020 - Prestation assistance technique et 
location de matériels son, lumière et scène

9 296,67 € HT soit 
11 156,00 € TTC 

28/09/2020 53. L-2020-342 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Expertise du Patrimoine Liturgique de l'église Notre-
Dame - Etude, Restauration, Conditionnement de trois 
chasubles et de deux dalmatiques appartenant à la Ville
de Niort

5 637,50 € TTC 

28/09/2020 54. L-2020-343 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à 
disposition de chalets entre la Ville de Niort et les 
artisans

Recettes : 
12 980,80 € TTC 



28/09/2020 55. L-2020-344 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à 
disposition de chalets entre la Ville de Niort et les 
producteurs

8 530,24 € TTC 

28/09/2020 56. L-2020-345 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à 
disposition de chalets entre la Ville de Niort et les 
commerçants

Recettes :
2 874,32 € TTC 

30/09/2020 57. L-2020-380 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Eglise Saint Hilaire - Mission de diagnostic patrimonial 
-Attribution du marché

7 600,00 € HT soit 
9 120,00 € TTC 

30/09/2020 58. L-2020-418 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias – 
3 square Galilée - Convention d'occupation avec 
l'association Sports Culture et Loisirs (ASCL) du 
personnel de l'hôpital

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

30/09/2020 59. L-2020-417 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un terrain agricole sis Les Gardoux - LB 
0002

1 157,70 € + Frais 
d'acte 

01/10/2020 60. L-2020-244 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Vivre à Niort - Mars 2020 - 
Impression de 16 pages et 4 pages de couverture

5 133,00 € HT soit 
5 646,30 € TTC 

01/10/2020 61. L-2020-352 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Campus des Métiers de Niort - Participation d'un agent 
au CAP agent polyvalent de restauration

7 446,00 € net 

01/10/220 62. L-2020-381 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Vivre à Niort octobre 2020 - "Niort dedans dehors" - 
Rentrée culturelle 2020

4 811,00 € HT soit 
5 773,20 € TTC 

01/10/2020 63. L-2020-413 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ORTAER - Participation de 80 agents à la formation 
"Techniques spécifiques à l'agenouillement et au 
basculement du buste en avant"

1 050,00 € HT soit 
1 260,00 € TTC 

01/10/2020 64. L-2020-419 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d’un véhicule électrique d’occasion pour le 
pool automobile - Accord cadre Véhicules Particuliers - 
Marché subséquent n°5

6 700,00 € HT soit 
8 040,00 € TTC 

01/10/2020 65. L-2020-421 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port Boinot - Mise en place d'un poste de transformation
électrique - Retrait de la décision L2122-22 n°2018-378

57 782,58 € HT soit 
69 339,10 € TTC 

02/10/2020 66. L-2020-399 CULTURE
Le 4e Mur 2020 - Contrat d'interventions et de création 
artistiques avec WINTERLONG GALERIE 

6 200,00 € net 



02/10/2020 67. L-2020-426 CULTURE
Nitro Festival 2020 - THE TALENT BOUTIQUE 2 000,00 € HT soit 

2 110,00 € TTC 

02/10/2020 68. L-2020-430 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours toussaint 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" 
- La ligue de l'enseignement

Montant du marché 
minimum 
10 440,00 € net et
15 225,00 € net 
maximum 

06/10/2020 69. L-2020-412 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
MUTACTION - Participation d'un agent à la formation 
"Bilan de compétences" - Retrait décision 2019-581

1 650,00 € HT soit 
1 980,00 € TTC 

06/10/2020 70. L-2020-423 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
BÉBÉ FAIS-MOI SIGNE - Participation d'un agent 

990,00 € net 

07/10/2020 71. L-2020-369 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace Associatif de Sainte-Pezenne - Club House 
Rugby sis 1-3 rue de l'Hometrou - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association "Club
Rugby Athlétique Niortais" (CRAN) 

valeur locative 
annuelle fixée à 
3 672,00 € 

07/10/2020 72. L-2020-388 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire des Brizeaux - Installation d'un monte-
personne

9 878,00 € HT soit 
11 853,60 € TTC 

07/10/2020 73. L-2020-397 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention 
d'occupation en date du 14 novembre 2016 avec 
l'Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes 
(IRTS) - Avenant n°1 

Redevance 
d'occupation 
annuelle 271,13 € 

07/10/2020 74. L-2020-425 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade Espinassou - Réalisation d'un éclairage du terrain
d'honneur - Résiliation du marché de maîtrise d'oeuvre

/

12/10/2020 75. L-2020-299 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Equipements sportifs - Convention de mise à disposition
à l'Université de Poitiers Département SUAPS

Recettes : 
redevance 
d'occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

13/10/2020 76. L-2020-435 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent N°4 - Ludospace électrique Contrat 
d'accord-cadre Véhicules Utilitaires Légers - Lot N°2 - 
Fourgonnettes et ludospaces

22 159,83 € HT soit 
27 594,56 € TTC 

15/10/2020 77. L-2020-414 CULTURE
Nitro Festival 2020 - Contrat de cession avec 
DECIBELS PRODUCTION 

1 500,00 € HT soit 
1 582,50 € TTC 



15/10/2020 78. L-2020-427 CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori - WINTERLONG 
GALERIE - Exposition de NANO 4814 - MEMBRE 
FANTÔME

1 600,00 € net 

15/10/2020 79. L-2020-428 CULTURE
Regards Noirs 2020 - 4ème trimestre - Contrat avec 
DIMA ABDALLAH - Ciné Polar du 15 octobre 2020 

272,00 € net 

15/10/2020 80. L-2020-429 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH -Année scolaire 2020-2021 - 1er 
trimestre - Association Echiquier Niortais - Atelier 
Echecs

720,00 € net 

15/10/2020 81. L-2020-431 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours Toussaint 2020 - Dispositif "colos apprenantes" 
- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de
la Protection des Populations

Recettes :
Demande de 
subvention 
15 225,00 € 

15/10/2020 82. L-2020-432 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Centres de loisirs - Toussaint 
2020 - Centre d'études musicales - Atelier éveil 
musical / guitare / chorale

360,00 € net 

16/10/2020 83. L-2020-462 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Contrat d'accord-cadre Matériels et consommables 
électriques 2020-2024 - Marché subséquent n°2 à bons 
de commande - Retrait décision n°2020-386

32 213,14 € HT soit 
38 655,77 € TTC 

19/10/2020 84. L-2020-468 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association des archivistes français - Participation d'un 
agent

600,00 € net 

19/10/2020 85. L-2020-469 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec LE 
CREPS - Participation d'un agent

5 640,00 € net 

19/10/2020 86. L-2020-470 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
UNCCAS - Participation d'un agent

595,00 € net 

21/10/2020 87. L-2020-475 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 8 Rue Mère Dieu - BY35

22 000,00 € + frais 
d’acte

22/10/2020 88. L-2020-433 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Fabrique de Port Boinot - Mission de coordination 
sécurité et protection de la santé

5 265,00 € HT soit 
6 318,00 € TTC 

22/10/2020 89. L-2020-437 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture d'un gerbeur électrique

6 579,00 € HT soit 
7 894,80 € TTC 

22/10/2020 90. L-2020-438 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture d'une cuve pour transport et distribution 
d'eau dans le cadre des plantations d'arbres de la 
canopée

4 403,00 € HT soit 
5 283,60 € TTC 



22/10/2020 91. L-2020-444 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Stade de Pissardant - Construction de vestiaires - 
Installation des commandes d'éclairage du terrain

4 365,46 € HT soit 
5 238,55 € TTC 

22/10/2020 92. L-2020-452 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique MASSIAS - 
3 square Galilée - Convention d'occupation avec 
l'association YOGA ET BIEN ETRE à Niort

Recettes: 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

22/10/2020 93. L-2020-471 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
JARDINS - ESPACES NATURELS
Stade de la Mineraie - Protection et extension du 
système de commande de l'arrosage centralisé - 
Attribution du marché

10 908,27 € HT soit 
13 089,92 € TTC 

27/10/2020 94. L-2020-484 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires 
d'avocats - Cabinet SARL CARADEUX CONSULTANTS

2 537,50 € HT soit 
3 045,00 € TTC

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-300

Equipements sportifs - 
Convention de mise à disposition au SDIS 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Deux-Sèvres (SDIS 79)
de bénéficier  de  créneaux d’utilisation des  équipements sportifs  de la  Ville  de Niort  afin  de pouvoir
effectuer ses activités sportives ;

Considérant la disponibilité de ces équipements sportifs ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition du SDIS 79 les équipements sportifs de la Ville de Niort
Adresse du SDIS 79 : 100 rue de la Gare – 79180 CHAURAY 

Art. 2 - 
Que l’occupation des équipements sportifs donnera lieu à l’émission d’un titre de recettes qui sera calculé
en fonction des tarifs appliqués et votés par le Conseil municipal pour chaque année civile.

Art. 3 -
D'établir une convention de mise à disposition jusqu’au 30 juin 2023. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 14 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-327

Demande de subvention auprès de la DRAC - 
Mission de diagnostic patrimonial 

restreint de l'église Saint-Hilaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la programmation d’une mission de diagnostic patrimonial restreint de l’église Saint-Hilaire ;

DECIDE
Art.   1   -
De solliciter une subvention d’investissement auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

Adresse : DRAC – 102 Grand’Rue – 86000 POITIERS

Art.   2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  2 280,00 € HT  sur  une  dépense  éligible
à 7 600,00 € HT.

Art.   3   -
D’approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/08/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-346

Police Municipale - Achat d'équipement de travail pour 
les agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents de la Police Municipale et les Agents de Surveillance de la Voie Publique
(ASVP) doivent être équipés de tenue règlementaire pour exercer leurs missions;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SENTINEL
Adresse : 74 rue Villebois Mareuil - 92230 GENNEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 620,99 € HT soit 10 256,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat, de la convention ou du marché annexées à la présente et
comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR15328320072 

Date de validité 30/0612020 
N°TVA Intracommunautaire 

Pc!ge 1 sur 3 

exonération de TVA, article 262 ter-1 ,ju code général des impôts 
Ref commande client: OMO NIORT

Marché n° SENT-R25 
lncoterm Ville lncotenm 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david. michaud@sentinel.fr 

Taille : 42 N/A 
018095 PANTALON CONFORT+ HIVER PM 

Taille: 42 N/A 
018563 POLO MC STARCOOL MARINE PM 

Taille: L 
019518 T-SHIRT MC MARINE THERMOREG. 

Taille: M 
016676 CHEMISE F1 POLAIRE MARINE UNIE 

Taille: L 
018866 PULL F1 PM 

Taille: L 
019537 T-SHIRT MC MARINE PM 

Taille: L 
044866 T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 

Taille: L 
017545 HOUSSE GPB P.DISCRET H NOIRE 
019443 TOUR DE COU POLAIRE MARINE 

Taille: SIM 

016303 CALOT MICROPOREUX PM 
Tour de tête : 55 

024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURE 
Taille: 9 

046147 GANTS PALPATION SKINTOUCH 
Taille: 9 

047019 PORTE CLES SILENCIEUX FIXATION 
015946 BERMUDA CONFORT + PM 

Taille: 42 
045990 BASKETS CUIR CROSS TRAIN NOIR 

Taille : 45 
016379 CASQUE VIT BLEU GITANE PM 

1 PCE 

3 PCE 

1 PCE 

2 PCE 

2 PCE 

2 PCE 

2 PCE 

1 PCE 
1 PCE 

1 PCE 

1 PA 

1 PA 

1 PCE 
1 PCE 

1 PA 

1 PCE 

DEVIS 

N° DVSEN20200500193 

Date: 12/05/2020

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

NIORT CEDEX 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

l Contact: 
NIORT CEDEX 

64,01 25,00 48,00 

29,00 25,00 21,75 

27,58 2s,ool 20,68 

24,34 25,00 18.26 

77,00 25.00 57,75 

20,04 25,00 15,03 

34,97 25.00 26,22 

79,88 25,00 59,91 
18,21 25.00 13.66 

22,18 25,00 16,64 

35,00 25.00 26,25 

6,00 25.00 4,50 

12,35 1 25.00 9,26 
50,24 25.00 37,68 

37,70 25,00 28,28 

55,83 25,00 41,87 

48,00 

65,25 

20,68 

36,52 

115,50 

30,05 

52,45 

59,91 
13,66 

16,64 

26,25 

4,50 

9,26 
37,68 

28,28 

41,87 
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SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N
°

TVA Intracommunautaire FR15328320072 

Report 
1 Taille : 52/59 

1017987 
Taille: 9 

1016622 
Taille: 45 

MITAINES VTT

HAIX TACTICAL 20 GTX HIGH CUIR

Page 2 sur 3 

1 PA 

1 PA 

1 

1 

double écussonage rond diamètre 8 cm sur tous les éq

AGENT :  
Ulp ments haut du corps. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
r 1 

DEVIS 

N° DVSEN20200500193 

Date: 12/05/2020

!§ 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

19,01 

186,90 

25.00 

25,00 

NIORT CEDEX 

14.26 

'140,18 

697. 17 

14,26

140.18 

------'--��-J 
Base TVA 

893,48 

Taux% 

20,00: 
Montant TVA 

178,70 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 
Total TTC 

893,48 EUR 

EUR 

893,48EUR 

178,70EUR 

1 072,18EUR 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILL.EBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 
Fax 

0134530988 
0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA lntracommµnautaire FR 15328320072 

Date de validité 30/06/2020 
N°TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

exonéra tion de TVA , article 262 ter-1 du code généra l des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 

Marché n° SENT-R 25 
lncoterm Ville lncotenn 

Condition de règlement l Cootact David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

DEVIS 

N° DVSEN20200500195 

Date: 12/05/2020 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

Client :005929 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 
3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 

France 
1 NIORT CEDEX 

ct\ Conta
 _

t_: __ _ _ _
_

_ _

Article Quantité Prix Brut HT Remrsc 1 Prix Net HT Montant Net HT 

018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 
Taille : 40 NIA 

023409 COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 
Taille: M/L 

01856 3 POLO MC STARCOOL MARINE PM 
Taille: M 

019518 T-SHIRT MC MARINE THERMOREG. 
0166 76 CHEMISE F1 POLAIRE MARINE UNIE 

Taille: M 
016 092 BLOUSON POLAIRE PM 

Taille: M 
016 303 CALOT MICROPOREUX PM 

Taille: 56 

022152 BLOUSON SOFTSHELL PM 
Taille: M 

044866 T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
Ta ille: M 

042542 CHEMISE UBAS BOE GITANE 
Taille: M 

024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURE 
Taille: 8 

017555 HOUSSE GPB TACTIQUE PA H 3BGI 
Taille: M 

017545 HOUSSE GPB P.DISCRET H NOIRE 
Taille: M 

0166 22 HAIX TACTICAL 20 GTX HIGH CUIR 
Taille: 38 
double écussonage rond dia mètre 8 cm sur t ous les èquip 
AGENT : 

2 PCE 

2 PCE 

3PCE 

2 PCE 
2 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

2PCE 

1 PCE 

1 PA 

1 PCE 

1 PCE 

1 PA 

ments haut du corps. 

58,91 25,oo1 44,18 88,36 

16 8,32 25,00 126 ,2 252,48 

29,00 25,00 21,75 65,25 

27,58 25,00 20,68 41,37 
24,34 25,0 0 18,26 36 ,52 

106 ,6 8 25,00 80,01 80,01 

16 ,641 22 ,18 25,00 16,6 4 

88,6) 118, 19 25,00 88,6 4 

34,97 25,00

1 
26 ,22 52,45 

. 57,95 25,00 43,46
1 

43,46 

35,00 25,0 0 26 ,251 26 ,25 

211,51 25,00 158,63

1 
158,6 3 

79,88 25,00 59,91 59,91 

186 ,90 25,00 140,181 140, 18 

Total lignes HT 1150,15 EUR 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N
°
TVA Intracommunautaire FR15328320072 

Date de validité 30/06/2020 
N

°
TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

exonération de TVA, article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande client: DMD NIORT 

Marché n• SENT-R25 
lncoterm Ville lncoterm 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 

david michaud@sentinel.fr 

DEVIS 

N° DVSEN20200500196 

Date: 12/05/2020 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

Client :005929 

79027 
France 

NIORT CEDEX 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 
3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Contact: 

NIORT CEDEX 

Article Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 
TAILLE/ 34N/A 

023409 COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 
TAILLE/ M/L 

018563 POLO MC STARCOOL MARINE PM 
TAILLE/ S 

019518 T-SHIRT MC MARINE THERMOREG. 
TAILLE/ S 

016676 CHEMISE F1 POLAIRE MARINE UNIE 
TAILLE/ S 

016092 BLOUSON POLAIRE PM 
TAILLE/ S 

016303 CALOT MICROPOREUX PM 
TOUR DE TETE / 56 

022152 BLOUSON SOFTSHELL PM 
TAILLE/ S 

044866 T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
TAILLE/ S 

042542 CHEMISE UBAS BOE GITANE 
TAILLE/ S 

024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQUR( 
TAILLE/ 7 

020619 BONNET POLAIRE MARINE MAP 
016379 CASQUE VTT BLEU GITANE PM 

TAILLE/ 52/59 
015946 BERMUDA CONFORT+ PM 

TAILLE/ 34 
017987 MITAINES VTT 

TAILLE/ 7 
047090 CHAUSSURES MAGNUM STORM 

TRAIL 
TAILLE/ 41 

1 PCE 

1 PCE 

3 PCE 

3 PCE 

2 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

2 PCE 

2 PCE 

1 PA 

1 PCE 
1 PCE 

1 PCE 

1 PA 

1 PA 

58,91 

168,32 

29,00 

27,58 

24,34 

106,68 

22,18 

118,19 

34,97 
1 

57,951 

35,00 

15,001 
55,83 

50,24 I 

19,01 1 

70,69 

25.00! 

1 25,001 

25,00I 

25.oo: 

25,00( 

25.00i 

25001 

25,00 

25.00 

25,00 

25,00 

25,00 
25,00 

25,00 

25.00 

25.00 

44,18 

126.2 

80,01 

16,64 

88, 

26, 

43.46 

26,25 

11,2!" 
41.8 

37,68 

14.26 

53,02 

44,18 

126,24 

65,25 

62,05 

36,52 

80,01 

16,64 

88,64 

52,45 

86,93 

26,25 

11,25 
41,87 

37,68 

14,26 

53.02 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N
°

TVA Intracommunautaire FR15328320072 

HAIX TACTICAL 20 GTX HIGH CUIR 

Page 2 sur 3 

1 PA 

Double écusson age rond diamètre 8 cm sur tous les équip ments haut du corps. 
AGENT 

DEVIS 

N° DVSEN20200500196 

Date: 12/05/2020

Aarasae .de facturatiEl\11 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

1 

186,90 1 25,001 

l 

NIORT CEDEX 

140.18 
843,24 
140.18 

L __ _ ---�-�-·----l ___ j 
Base TVA 

983,42 
Taux% 

20,00: 
Montant TVA 

196,68 

Total lignes HT 

TotalHT 

Montant TVA 

Total ne 

983,42 EUR 

EUR 

983,42EUR 

196,68EUR 

1180,10EUR 

�.,.,.. q� <-' (.1,1( Znn!" r�,:,r J 14 UI; V1l\1;;.>!)ùl:> Maro2u•l - es 80059 - '?26:.-�2 Gennevrll,ers - Frdn...:e - .;1dvn�·1 d(�Ù51:?1lt1nd ,, T 'C'l ..,.33 tOl 1 34 53 J} .�a - ra-. ·-:c:_: li:11 .;,�' ·;?, J4 9 � 
- .: :,:,,· �1.d E P·:tfC, ��.,m, 1� d•)n'" :..4!..11,-iq!P.v,,n.i d1i Mf'"!r,-.=mtnur 06:?00 Nri:e 1="1·ar'ICe .�dvs1id:r 1',,(·ntinF:'1 fr TF'l ,:1�'1 WI 4 9�{ 44 (1L. L..4 l="r1'>' 1J1 ln! i. ·Y{,;,.:.:,:",�.� 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 

Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR1 �328320072 

Date de validité 30/06/2020 
N°TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

exonération de TVA, article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 

Marché n• SENT-R25 
lncoterm Ville lncoterm 

Condition de règlement 

Contact: Davi::J MICHAUD 

018197 
Taille : 52 NIA 

023409 
Taille: 3XUXL 

018563 
Taille: 2XL 

01951 8 

Taille: 2XL 
016676 
016092 

Taille: 2XL 
016303 

Taille: 55 
022152 

Taille: 2XL 
044866 

Taille· 2XL 
042542 

Taille: 2XL 
024586 

Taille: 10 
017555 

Taille: 2XL 
017545 

Taille: 2XL 
016622 

Tél: ,)610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

PANTALON CONFORT+ ETE PM 

COMBI.INTERV MCHES AMOV. PM 

POLO MC STARCOOL MARINE PM 

T-SHIRT MC MARINE THERMOREG. 

CHEMISE F1 POLAIRE MARINE UNIE 
BLOUSON POLAIRE PM 

CALOT MICROPOREUX PM 

BLOUSON SOFTSHELL PM 

T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM

CHEMISE UBAS BOE GITANE 

GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 

HOUSSE GPB TACTIQUE PA H 3BGI 

HOUSSE GPB P.DISCRET H NOIRE 

HAIX TACTICAL 2C GTX HIGH CUIR 

2 PCE 

2 PCE 

3 PCE 

2 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

2PCE 

1 PCE 

1 PA 

1 PCE 

1 PCE 

1 PA 
Taille: 45 
double écussonage rond diamètre 8 cm sur tous les équlp ments haut du corps. 
AGENT : 

DEVIS 

N° DVSEN20200500197 

Date: 12/05/2020 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

NIORT CEDEX 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Contact: 

NIORT CEDEX 

58,91 25,00 44,18 

168,32 25,00 126,24 

29,00 25,00 21,75 

27,58

1 

25,00 20,68 

24,34 25,00 18,26 
106,68 25,00 80,01 

22,18 25,00 16,64 

118,19 25,00 88,64 

34,97 25,00 26,22 

57,95 25,00 43,46 

35,00

1 
25,00 26,25 

211,51 25,00 158,63 

79;88 25,00 59,91 

186,90 25,00 140, 18 

88,36 

2,52,48 

65,25 

41,37 

36,52 
80,01 

16,64 

88,64 

52,45 

43,46 

26,25 

158,63 

59,91 

140.18 

Total lignes HT 1 150,15 EUR 

S1bge sur.1dl / Zone N1Jr cJ 7L. rue V1llebo15 Ma, �u1l - CS 80059 - 92622 Gennev1ll11:::rs - Frano.. .. e - advnor-d@se11tinel fr - Tél +j3 1011 34 S3 09 88 - Fa;,( +33 [011 :;...;, ':'3 3ft 12 
7nn(.• S11rl E�.pare �ami l""i1dore - L.L.L. boulevard du Mercan1our - 06200 Nice - !=rance · advsud@s�nr1n{:'I f,- Tél +33 (01 4 93 44 04 4� F.-,x -�:-n toi L 9? 44 .::.�, A8 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 

Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N"TVA Intracommunautaire FR 15328320072 

Date de validité 30/06/2020 

N
°

1VA Intracommunautaire 

Page 1 sur 2 

exonération de TVA , article 262 t�r-1 du code çiénéral des impôts 
Ref commande client: OMO NIORT 
Marché n• SENT-R 25 

lncoterm Ville lncoterm: 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

- --� 

DEVIS 

N° DVSEN20200500198 

Date: 12/05/2020

MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

Client :005929 

79027 

France 

NIORT CEDEX 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 

France 

Contact: 

NIORT CEDEX 

-�-----r--

Article Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 

023409 COMBI.INTERV .MCHES AMOV. PM 
1 018563 POLO MC STARCOOL MARINE PM 

019518 T-SHIRT MC MARINE THERMOREG. 

016676 CHEMISE F1 POLAIRE MARINE UNIE 

016092 BLOUSON POLAIRE PM 

016303 CALOT MICROPOREUX PM 

022152 BLOUSON SOFTSHELL PM 

044866 T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 

042542 CHEMISE UBAS BOE GITANE 

024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 

1 � 0 l.'bc. �> HOUSSE GPB TACTIQUE PA H 3BGI 

017545 HOUSSE GPB P DISCRET H NOIRE 

016622 HAIX TACTICAL 20 GTX HIGH CUIR 

Taille à préciser, double écussonage rond diamètre 8 cm s 
AGENT : 

�·� 

\· C v '-'- , Jf i, 

2PCE 

.2 PCE 

3 PCE 

2PCE 

2PCE 

1 PCE 

1 PCE 

1 PCE 

2 PCE 

2 PCE 

1 PA 

1 PCE 

1 PCE 

1 PA 

r tous les équipement 

58,91 

168,32 

29,00 

27,58 

24,34 

106,68 

22,18 

118, 19 

34,97 

57,95 

35,00 

211,51 

79,88 

186,90 

haut du corps. 

\).,)\ (L,.)l 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25,001 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25,00 

25. 00 

44,18 88,36 

126,24 252,48 

21,75 65,25 

20,68 41,37 

18,26 36,52 

80,01 80,01 

16,64 16,64 

88,64
1 

88,64 

26,22 52,45 

43,46 86,93 

26,25 26,25 

158,63 158,63 

59,91 59,91 

140,18 140,18 

Total lignes HT 1193,62 EUR 

Base TVA Taux% EUR 
1 193,62 20,00: 

·r J7(,
Total HT 1193,62EUR 

Montant TVA 238,72EUR 
Total TIC 1 432,34EUR 

·,� li-"'''\ 1�1l ·>=·,c: f'\J,,:,I 7C:.., 111-:: v,• .... bu1·:- M-c11,:<1_1,l - 1·:·��005•.i '?262� lit:n11çv1ll11::'1:-. - F1an·�':' .·:,1.b11i:,:d1.{JJ-=,ë:ntirn::l rr T.,;.t ..... ::n lüll �.� �,_., J·�· :-:i:� - !=-.et:< +. J \(ljl .�9 • �ù � 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR1 5328320072 

te de validité 28108/2020 

TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

onération de TVA, article 262 ter-1 du code général des impôts 
, Ref commande client: DMD NIORT 

j Marché n° SENT-R25 
! lncoterm _.VilleJncoterm_:_ ·

1

- --

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 

david.michaud@sentinel.fr 

018197T0044L11 4C PANTALON CONFORT+ ETE PM 
AGENT

044866T0304S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
01 8197T0040L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0306S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0040L 103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 
044866T0306S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
0181 97T0042L 114( PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
01,8197T0042L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
018197T0040L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT 044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU 
MARINE PM 018197T0040L 103! PANTALON 
CONFORT+ ETE PM 

AGENT
018197T0038L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
044866T0311S034• T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0054L 114( PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0305S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0040L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

1

AGENT
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0042L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 
2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
2 PCE 
1 PCE 

1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

1 PCE 
2 PCE 
2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

DEVIS 

N° DVSEN20200700404

Date:20/07 /2020 

MAIRIE DE NIORT 
P LACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

Client :005929 

NIORT CEDEX 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Contact: 
NIORT CEDEX 

58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
34,97 
58,91 

58,91 

34,97 
58,91 

58,91 
34,97 
34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

25,00 

25,00 
25,00 

25,00 
25,00 
25,00 
25,00 

25,00 
25,00 
25.00 

25,00 

25,00 
25.00 

25,00 
25,00 
25,00 
25.00 

25,00 
25,00 

25,00 
25,00 

44,18 

26,22 
44,18 

26,22 
44,1 8 
26,22 
44,18 

26,22 
26,22

1 
44,181 

44,18

1 26,22 
44,1 8 

44,1 8 
26,22 
26,22 
44,18 

26,22 
44,1 8 

26,22 
44,1 8

1 

44,1 8 

52,45 
44,1 8 

52,45 
44,1 8 
52,45 
44,1 8 

52,45 
52,45 
44,1 8 

44,1 8 

52,45 
44,1 8 

44,18 
52,45 
52,45 
44,18 

52,45 
44,18 

52,45 
44,18 

·�.i.;,q� ::-.uc1dl / Zone Nord 74 rue Villebois Mar-eu,l - CS 80059 - 92622 Gennevilliers - Fr·ance - advnord@sent1nel r,- - Tél +33 (Oil 3Li 53 09 88 - Fax +33 {011 39 93 34 92 
7,·,.-1,: C.1irl E:'>f)i1C"e �a1n1 15idon=: - 444 boulevard du Merecrntour - 06200 Nice - France - advsud@sentînel fr - Tél -f33 (014 9:--t 44 04 41.i Fi'lx: -i 1� 1014 9144 45 68 

www sentmel fr - contoct@sentrnel fr 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N
°

TVA Intracommunautaire FR15328320072 

Report 
AGENT

044866T0305S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
01819rf0040L-114! PANTALON C0NFGRT +HE-PM 

AGENT
044866T0304S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0034L 103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0040L 103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT 
044866T0308S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0052L114( PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0306S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0044L103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT 
044866T0306S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0042L 1 03! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0042L103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT
044866T0305S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MARINE PM 
018197T0040L 103! PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT 

Base TVA 
1 835,97 

Taux% 
20.00: 

Montant TVA 

367,19 

Page 2 sur 3 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

\L_ 

t \)o.� 

DEVIS 

N° DVSEN20200700404 

Date:20/07 /2020 

. . . . ";"il . . ,_..... 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

' 

34,97 
58.91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
5B,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

34,97 
58,91 

25,00 
2�.00 

25,00
1 25,00, 

25,00 
25,00 

25,00 

25.0{)
1 

25,00 
25,00 

25,00 
25,00 

25,00 
25,00 

25,00 
25,00 

1$� 
( ctA..... 

\ 
-�.

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 

Total TIC 

Client :005929 

NIORT CEDEX 

1 018,75 

26,22 52,45 
44,18 #,'IB t 

26,22 52,45 
44,18 44,18 

26.22 52,45 
44,18

1 

44,18 

26,22
1 

52,45 
44,18

1 

44.18 

:::�!i 
52,45 
44,18 

26,221 52,45 
44,18, 44,18 

26,221 52,45 
44. 181 44,18 

26,22 52,45 
44,18 44,18 

llt.{� 
1 835,97 EUR 

EUR 

1 835,97EUR 

367,19EUR 

2 203,16EUR 

S1e"ge s.1J<;1al / Zom� N0rd 74 rue V1Ueb1J1s Mareuil CS 80051 92622 G�nnev1ll1er� - F 1 -anc� - ddvnorU@senlinel Ir· - Tél +33 1011 Jt.. S3 09 88 Fdx +jJ fOI i �,;, 'l 3 :(� ...., 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N"TVA Intracommunautaire FR 15328320072 

Date de validité 28/0812020 

N"TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

1 

exonération de TVA, article 262 ter-1 d J code général des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 

Marché n• SENT-R25 

lncoterm Ville lncoterrn : 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david michaud@sentinel.fr 

018201T0048L103! PANTALON AMPLE tAAT LBDX 
AGENT

044868T0306S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
018201T0042L 114( PANTALON AMPLE rAAT LBDX 

AGENT 
044868T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1 018201T0040L103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 
AGENT 044868T0307S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU 

MAR ASVP 
018201T0052L103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT 
044868T0303S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

AGENT
044868T0304S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
018201T0040L 103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT
044868T0303S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1 018201T0036L103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 
AGENT

044868T0306S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
018201T0050L 103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT
044868T0305S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

j 018201T0040L103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 
AGENT

044868T0305S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
018201T0048L 103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT
044868T0306S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 
1 PCE 

2 PCE 

DEVIS 

N° DVSEN20200700405 

Date:20/0712020

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 
3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Client :005929 

NIORT CEDEX 

Contact: 

NIORT CEDEX 

52,70 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 
52,70 

34,97 

25.00 

25.00 
25,00 

25,00 
25,00 

25,00 
25.001 

25.00 

25,00 
25.00 

25.00 
25.00 

25.00 
25,00 

25,00 
25.00 

25,00 
25,00 

25,00 

39,52 

26,22 
39,52 

26,22 
39,52 

26,22 
39,52 

26.22 

1 26,221 
39,52

1 

26,22, 
39 

521 
26,22 
39.52 

26,22 

39,52 

26,22 
39,52 

26,22 

39,52 

52 .45 
39,52 

52,45 
39,52 

52,45 
39,52 

52,45 

52,45 
39,52 

52,45 

39,52 

52,45 
39,52 

52,45 
39,52 

52,45 
39,52 

52,45 
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7or,(': Suri F:'.",rùcr> ��a1n1 Isidore t.t.Li bout�m du Merr:,=tntm,r - 06200 Nice - i=rdn("'e - advsud@scnt1nel fr - Tél t-33 {01 4 QJ 44 04 L.L. �il:. 1 :1J 101 4 i�1 1.11 -�: -, nH 
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SENTINEL Page 2 sur 3 - --------1·
SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N
°

TVA Intracommunautaire FR 15328320072 

1 

Report 
018201T0042L 103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT
044868T0305S034· T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 
018201T0042L103! PANTALON AMPLE MAT LBDX 

1 AGENT 
044868T0303S034- T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1018201T0036L103! PANTALON AMf".LE MAT LBDX 

1 AGENT
044868T0308S034, T-SHIRT BAMBOU BLEU MAR ASVP 

1 018201T0054L 114( PANTALON AMPLE MAT LBDX 
AGENT 

J_ 

Base TVA 
1 340,04 

Taux% 
20,00: 

Montant TVA 
268,01 

\) \.,

2PCE 
1 PCE 

2PCE 
1 PCE 

4 PCE 
2 PCE 

�v\ 

DEVIS 

N° DVSEN20200700405 

Date:20/07/2020 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79027 
France 

l __ � 

5
2,70 

34,97 

52,70 25.0(1
1 

34,97 2s.oa, 

52,70 25.00
1 

34,97 1 25, 00 

52,70
1 

25,00 

. t�,�� 

1 

NIORT CEDEX 

( 

39,5 

26,22 
3

9,
5

2! 
26,22 
39,52 

1 

1 

+=

L IÎ \E-/2._, 1 

�l-
Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 

Total TIC 

__ _J 

932,63 
39,52 

52,45 
39.52 

52,45 
39,52 

104,90 

79.05 

1 340,04 EUR 
EUR 

1 340,04EUR 

268,01 EUR 

1 608,0SEUR 
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Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-349

Police Municipale - Achat d'un chien pour un agent cynophile 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de faire l’acquisition d’un chien pour un agent cynophile du service de la
Police Municipale, afin que celui-puisse effectuer ses missions de tranquillité publique dans la Ville de
Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  l’Association  G.A.P.A.  (Groupe  d’Action  pour  la  Protection  Animale)
enregistrée  sous  le  numéro  de  SIRET  841 728 041,  pour  l’achat  d’un  chien  présentant  toutes  les
caractéristiques et garanties vétérinaires usuelles
Adresse : 2 Lieudit les Egonnières – 79130 POUGNE HERISSON 

Art. 2 - 
D'engager  la somme correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  108,00  €  net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



G.A.P.A 

Association loi 1901 

Groupe d' Action pour la Protection Animale 

2 Lieu dit les Egonnières 

79130 POUGNE HERISSON 

SIREN : 841 728 041 

Téléphone: 06.42.71.22.72 

Mail : g.a.p.animale@gmaitcom 

MAIRIE DE NIORT SERVICE POLICE MUNICIPAL 

Date: Le 06/07/2020 

3 Bis rue de l'ancien musée 

79027 NIORT 

N
° 

2020-01 

Désignation Quantité P.UTTC Total TTC 

Frais de prise en charge Chien Shadow 
N" Puce: 250269811662243 1 108

Montant total à payer 108,00 € TTC 

TV A non applicable se/on r article 293 B du Code Général des Impôts 

Valeur en votre aimable règlement : A réception 

Mode de règlement : 

108 

Par chèque à l'adresse suivante Par virement bancaire : indiquer en libellé le n• de la facture 

BIC : 

En cas de retard de paiement, applicetion d'intérêt de retard de 3 fois le taux légal (loi LME du 4/08/2008) 
ainsi qu'une indéminité forfaitaire de 40 € pour faire de recouvrement (décret n "2012-1115) 

Aucun escompte prévu en cas de réglement anticipté 



Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-353

Demande de subvention auprès du Département - "1000 chantiers
pour les Deux-Sèvres" - Installation d'une nouvelle commande

d'éclairage du terrain de stade de Cholette

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme,  dont  le  montant  n’excède  pas  30 000  euros,  l’attribution  de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour l’installation d’une commande d’éclairage du terrain au stade
de Cholette ;

Considérant le plan de relance du département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE
Art. 1
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres »
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX

Art 2
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  5 000,00 euros  HT  sur  une  dépense  éligible
à 10 565,00 euros HT.

Art   3
D’approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 

libi r1i • fW1lir# • hatun,tf 
RÉPUIILIQU E FkANÇAISE 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version: voir page 4) 

t 1 1 ..,, ' l'I.., 

ETAT* 1 DETRD STDILD 1 FNADTO 1 Autre: (réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports D

Environnement, 1 Sécurité routière 
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 

1 

D « 1000 chantiers pour les 
Deux-Sèvres » 

1 
* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1) (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 
Adresse complète : Place Martin Bastard -CS58755 - 79027 NIORT Cedex 
S tatut juridique <2) • Commune 
N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet:                                     - Pôle CVAU - Service Ressources 
N° de téléphone : IN° de fax 
E-mail : 

(1) conforme à la déclaration en Préfecture pour les assoc1at1ons
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel ,·action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmètre intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s 11 y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Installation d'une commande d'éclairage du terrain au stade de Chalette S u b v ent ion d' INVESTISSEMENT� 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

MODE D'EMPLOI PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'1nd1qué �
J,.,rôme BALOGE 

ENVOYER vos différents dossiers a chaque bureau chargé de les instruire (adresses page 4)







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-364

Police Municipale - Achat d'équipement de protection et de travail
pour les agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour effectuer leurs missions de tranquillité publique, les agents de la Police Municipale
doivent être dotés d’équipement de protection et de travail;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SENTINEL
Adresse : 74 rue rue Villebois Mareuil - 92230 GENNEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant du marché évalué à 3 063,19  € HT soit  3 675,82 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SENTINEL Page 1 sur 2 

DEVIS 

N° DVSEN20200900111 
Date:03/09/2020 

SENTINEL SIEGE Adresse de factu ation 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

1 MAIRIE DE NIORT Client :005929

-----�----------------------+---j-.PkAGl=-MAR-1'îN-eAS-TA.;,·,,;.:_ _____________ _ 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 
N

°

TVA Intracommunautaire 

GENNEVILLIERS 

FR15328320072 

Date de validitè - -- 30/09/20� -- - -
N"TVA Intracommunautaire 

exonération de TVA, article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande client: DMD NIORT 

Marché n• SENT-R25 
lncoterm Ville lncoterm : 

Corialiion de règlement 
Contact· David MICHAUD 

J Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr - - --- --- ------.-

1
015914 
000762 

Base TVA 
1 467,67 

TONFA BI MATIERE 60 CM 

Taux% 
20,00: 

Montant TVA 
293,53 

8 PCE 

1 CS 58755 

179027
France 

L_ --

Adresse de L1vr 

1 
MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

NIORT CEDEX 

n 

1
3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
1 France 

I 
Contact: 

NIORT CEDEX 

191,911 
52.70

1 

1 

+ 
1 

1 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TV,'\ 
Total TTC 

L_ 

316,20 

1 467,67 EUR 
EUR 

1 467,67EUR 

293,53EUR 
1 761,20EUR 

r.: 1.-: ,.;_H;1.Jl I Zvn�: N1Jt d JI. n11;:: Vi!lebo1"-' Md1·eu1l - CS 80059 92622 Genru,�v1ll:e1·s Frdnc� r.idvr rn,,J::g)st.: tmtl fr Tt.:( +J: ,1 \ ·�4 �13 �,':' : -'c\ i=-..t< "1" ,3 1) 1 J9 ) ..,.1..'.a Y.:. 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 

Fax 0139933492 

N
°

TVA Intracommunautaire 

Date de validité 

N
°

TVA Intracommunautaire 

GENNEVILLIERS 

FR15328320072 

30/09i202-0 
-

Page 1 sur 2 

----' 

exonération de TVA, article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 

Marché n
° SENT-PUBLIC 

lncoterm Ville lncoterm: 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

-----

TAILLE/ M 
TAILLE/ L 
TAILLE/ XL X2 

Base TVA 
1 595,52 

•j ·-

\) 

Taux% 
20,00: 

\.J 1 \ 

I 

Montant TVA 
319,10 

( 
-.... �; 

DEVIS 

PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

1 ;��:: 

L_ 
Adf:BSSlf'deJJvrâls A 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 

France 

Client :005929 

NIORT CEDEX 

Contact: 

NIORT CEDEX 

Total lignes HT 

Total HT 

Montant TVA 

Total TTC 

_J_ _J 

1 595,52 .EUR 
EUR 

1 595,52EUR 

319,10EUR 

1 914;62EUR 

· ;c q-:: ,,,:· 1�l / Zû11e Nc,r d 74 rue Vrtlebo1� Mareu,l - CS 80059 - 92622 Genn�v1l11e1·s - FldnC<i:: - c1dvm..1�d'9)"=>enllnd f1 - î-;1 +03 (OJ 1 .J4 S.J IJY ,88 Fax ... )3 (Of }9 ,:, �14 ::J' -
··ll'i Fc,rhice Sn1ri1 h•dürc L.44 bouteV<:,rd du Merr:-antow- 00:?00 Nice - Frilnc.e advsud@hentmel f· T..;l �3.1 O)i4 9] 4L.. 04 44 � :l.f'. , :-n ICIJ L r;:-1 -!. .:.�, 63 

...-IV'-v. ... ;ent1nP.:l fr (onta,1@,�.er1t1n(:I fr-



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-319

Modification relative à la régie d'avances pour la programmation
culturelle de la Ville de Niort 

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2122-22, L.2122-23
et R 1617-1 à R 1617-8 ;

Vu  la  décision  n°008860 du Maire  en date  du  22  mai  1991,  instituant  une  régie  d’avances pour  la
programmation  culturelle de la  Ville  de  Niort,  modifiée  par  la  décision  n°013106 du 10 juillet  1991,
modifiée par la décision n°008823 du 11 mai 1992, modifiée par la décision n°019050 du 05 octobre
1992, modifiée par la décision n°006301 du 05 mars 1999, modifiée par la décision n°L-200151 du
24 mai 2000, modifiée par la décision n°L-201142 du 26 juin 2001, modifiée par la décision n°20090044
du  02 mars  2009,  modifiée  par  la  décision  n°20090406  du  19  août  2009,  modifiée  par  la  décision
n°20110079 du 24 février 2011, modifiée par la décision n°20120234 du 27 avril 2012 ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu la délibération n°D-2020-81 du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les
attributions  mentionnées  à  l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n° 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n° 66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;



Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 3 septembre 2020 ;

Considérant  les  nombreuses modifications  de  la  régie,  il  est  proposé de synthétiser  l’ensemble  des
décisions successives sous un même document ;

DECIDE

Art.1   -
La décision n°20090044 du 02 mars 2009 est modifiée par les termes suivants :

La présente régie a pour objet de faire face à des dépenses dans la cadre de la programmation culturelle
de la Ville de Niort.

Ces dépenses  sont  relatives  à  l’ensemble des manifestations culturelles et  artistiques y  compris  les
prestations artistiques, prévues par un contrat de cession des droits d’exploitation ou par une convention
d’interventions artistiques.

Elles concernent :

- les salaires des techniciens et des artistes ;
- les charges sociales des intermittents du spectacle ;
- les charges de transport des artistes et des techniciens ;
- les menues dépenses issues de la superposition de manifestations.

Art.2   -
Les dépenses désignées à l’article 1 sont payées :

- en numéraire ;
- par chèques bancaires ;
- par virements bancaires.

Art.3   -
Un compte de dépôt de fond est ouvert  au nom du régisseur ès qualité auprès du comptable public
assignataire.

Art.4   -
Le montant maximum de l’avance à consentir du régisseur est fixé à :

- 50 000 euros du 1er janvier au 31 mai puis du 1er octobre au 31 décembre ;
- 90 000 euros du 1er juin au 30 septembre.

Art.5   -
Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire et de l’ordonnateur, la totalité des justificatifs
des opérations de dépenses lorsque celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 4, tous les mois, et lors de
sa sortie de fonction ou de son remplacement par le suppléant.

Art.6   -
Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

Art.7   -
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination
selon la réglementation en vigueur.

Art.8 -
L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de nomination.

Art.  9   -
Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de
nomination selon la réglementation en vigueur.

Ar  t.10   -
De transmettre ampliation de la présente décision à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, conformément
à la loi du 2 mars 1982, modifiée par la loi du 22 juillet 1982.



Art.11 -
Le Directeur Général des Services de la Mairie et le comptable public assignataire sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne de l’exécution de la  présente décision dont  il  sera rendu compte au Conseil
municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-322

Modification relative à la régie d'avances pour les manifestations
évènementielles

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22, L 2122-23 et R
1617-1 à R1617-8 ;

Vu la décision n°2013-260 du Maire en date du 3 juin 2013 instituant  une régie d’avances pour les
manifestations évènementielles, modifiée par la décision n°2013-495 du 2 août 2013 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

"De créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux" ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n° 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n° 66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 3 septembre 2020 ;

Considérant qu’il est proposé de modifier la régie d’avances pour les manifestations évènementielles ;

DECIDE

Art.1 -
L’article 4 de la décision n°2013-260 du 3 juin 2013 est modifié comme suit :



Les dépenses désignées à l’article 3 seront payées soit :
- en numéraire ;
- par chèques bancaires ;
- par virements bancaires.

Art.2 -
L’article 5 de la décision n°2013-260 du 3 juin 2013 est modifié comme suit :

Le montant maximum de l’avance à consentir du régisseur est fixé à :

- 50 000 euros du 1er novembre au 31 janvier ;
- 10 000 euros du 1er février au 31 octobre.

Art.  3   -
L’article 6 de la décision n°2013-260 du 3 juin 2013 est modifié comme suit :
Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire et de l’ordonnateur, la totalité des justificatifs
des opérations de dépenses lorsque celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 5, tous les mois, et lors de
sa sortie de fonction ou de son remplacement par le suppléant.
Art.4   -
Les autres articles de la décision n°2013-260 sont inchangés.

Art.5   -
De transmettre ampliation de la présente décision à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, conformément
à la loi du 2 mars 1982, modifiée par la loi du 22 juillet 1982.

Art.6   -
Le Directeur Général des Services de la Mairie et le Trésorier Principal Niort Sèvre et Amendes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte
au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-371

Formation du personnel - Convention passée avec MUTACTION -
Participation d'un agent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent actuellement sur des fonctions d’assistante administrative a besoin d’effectuer
un bilan de compétences pour faire un point sur son parcours professionnel et que la demande de prise
en charge de la formation a reçu un avis favorable à la commission de formation de mars 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec MUTACTION
Adresse : 18 avenue Léo Lagrange - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 650,00 € HT soit 1 980,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MUTA(TION 
le choix de l'Humain, la f I c· • du Conseil 

CONVENTION TRIPARTITE 

POUR LA REALISATION D'UN BILAN DE COMPETENCES 

Entre: 

Mme                            , agente de la Mairie de Niort 
Ci-dessous désignée la bénéficiaire, 

La MAIRIE DE NIORT 

Représentée par M. Jérôme BALOGE, Maire 
Ci-dessous désigné !'Employeur, 

Et 

L'organisme prestataire MUTACTION (N° d'enregistrement : 54790022279) 
18 Avenue Léo Lagrange, 79000 NIORT 
Représenté par M. Olivier KERR, Président, 

D'une part, 

D'autre part, 

est conclue la présente convention en application des dispositions du livre 9 du Code du Travail relatif 
à la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de 
la vie. 

Article 1er • Objet de la convention 
L'employeur ci-dessus désigné déclare prendre à sa charge les frais afférents au Bilan de Compétences 
réalisé par la bénéficiaire à sa demande et avec son accord, et mis en œuvre par le prestataire 
susnommé. 

Article 2 - Conditions de réalisation du bilan de compétences 
le Cabinet MUT ACTION réalisera le bilan de compétences dans le respect des étapes du bilan: analyse 
de la demande, phase d'investigation, phase projet et phase de conclusion. 
1 - Intitulé : Bilan de compétences 
2 - Durée totale : 24h dont 20h d'entretiens individuels effectués sur temps de travail, soit 8 séances 
de 2h30. 
3- Période de réalisation: du 17/09/2020 au 19/11/2020

4 - Organisation des séances : 8 séances les jeudis matin (9h30 à 12h)
5 - lieu : 12 Rue du Collège 79000 NIORT
6 - Intervenante : Lucie ECALLE, Psychologue du travail et Conseillère en Bilan de compét:éncés •

Article 3 - Engagements du salarié et du prestataire 
La salariée atteste du caractère volontaire de sa démarche. Elle s'engage à fournir toute information 
utile à une mise en œuvre efficace du bilan de compétences. Le prestataire s'engage à informer la 
bénéficiaire des moyens matériels, techniques et humains dont il dispose pour la réalisation du bilan 
de compétences. ..
Il s'engage à lui proposer une prestation conforme aux dispositions des articles,R.900-,1 à R.900-7 . 

.. ·h.:...:.·•� rn _ ... , . .. .... 
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MUTA(TION 
le choix de !'Humain, lrl l r� du Conseil 

Article 4 - Document de synthèse & Confidentialité 

Le document de synthèse remis par le prestataire à l'issue du bilan de compétences est strictement 

confidentiel, la bénéficiaire en est la seule destinataire. 

La bénéficiaire pourra, si elle le souhaite, le présenter à son employeur et en commenter les 

conclusions. 

Le prestataire et l'employeur s'engagent à ne pas communiquer à des tiers, excepté à la demande 

expresse de la bénéficiaire, les informations qui auront été portées à leur connaissance dans le cadre 

de la réalisation de ce bilan. 

Article S - Conditions financières 

En contrepartie de cette action de bilan de compétences, l'employeur s'acquittera des coûts suivants 

TOTAL HT : ............................................ 1650,00 € 

TVA 20%: ............................................ 330,00 € 

TOTAL ne : ......................................... 1980,00 € 

Le paiement sera dû à réception de la facture, par virement bancaire. 

Article 6 - Report, annulation, dédommagement 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'employeur pour la durée visée à 

l'article 2. 

En cas de report ou d'annulation de cette prestation, nous vous demandons de bien vouloir nous 

prévenir sous 15 jours. 

En cas d'abandon en cours d'action par le bénéficiaire, l'organisme retiendra sur le coût total, les 

sommes qu'il aura dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action, conformément aux 

dispositions de l'article R6322 du Code du travail. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 2 Juillet 2020. 

1 7 SEP. 2020 

L'Employeur 

Mairie de Niort 

·e

..... .::1-Jean LAHü�??� 

La Bénéficiaire 

 

Le Prestataire 

Cabinet MUTACTION 

/4 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-337

Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention d'occupation 
à titre précaire du domaine public en date du 4 mai 2012 

avec le Groupement d'Exploitation Agricole 
en Commun LACTAGRI (GAEC LACTAGRI) - Avenant n° 2 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  du  domaine  public  en  date  du 4 mai 2012  (décision
2012-339) et l’avenant n°1 en date du 30 mai 2017 (décision 2017-248) accordant la mise à disposition
de parcelles au GAEC LACTAGRI ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

Considérant que la gestion de certaines zones qui avaient été définies initialement va faire l’objet de
nouvelles modalités de gestion afin de mieux de prendre en compte les enjeux environnementaux du
site ;

DECIDE

Art. 1   -
D’établir un avenant n°2 à la convention d’occupation à titre précaire du domaine public avec le GAEC
LACTAGRI  permettant  d’acter, après  la  validation  auprès  des  experts  naturalistes,  les  nouvelles
modalités de gestion.
Adresse : Siège social – 155 route de Vouillé – 79230 AIFFRES

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n°2 à la convention d’occupation en date du 4 mai 2012 (décision 2012-339).

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-354

Formation du personnel - Convention passée avec CEGAPE - 
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  du  service  Carrière  et  Paie  a  besoin  de  suivre une  formation  sur  la
règlementation de l’assurance chômage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CEGAPE
Adresse : 185 avenue des Grésillons - 92662 GENNEVILLIERS Cedex 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 500,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



2020 

Bulletin d'inscription - Convention de formation 

Pour toute inscription, le nombre de places étant limité, nous vous suggérons de nous renvoyer ce bulletin par : 
e-mail à formation@cegape.fr,
télécopie au 01 53 299 305,
courrier à Cegape -185, avenue des Grésillons· 92622 Gennevilliers

DANS LE CADRE DE LA DÉMATÉRIALISATION DES FACTURES OBLIGATOIRE 
Merci de bien vouloir joindre à cette inscription votre bon de commande/Acte d'engagement 
OU de nous en indiquer ci-dessous les références 

N° du Bon de Commande/E.J. : Code service Chorus :_ 
Conseiller formation -Guyonne d'Albiousse - 01 75 44 2913 -guyonne.dalbiousse@cegape.fr 

Établissement 
Siret 

Téléphone 

Formation(s) retenue(s) 
Date(s) ±Gu+. '1) /.Jç f tg

Code: RAC 3 
Intitulé : Maitriser toute la 
réglementation assurance chômage
Lieu: Paris 
Prix : 1 500 € (exonération de TVA)

(forfait repas inclus) 

Demande de renseignements 

Date(sl 
Code 

Intitulé 
Lieu 
Prix 

Stagiaire 
Civilité 
Nom 
Prénom 
Service 

€ (exonération de TVA) 

(forfait repas inclus) 

Date(sl 
Code 

Intitulé 
Lieu 
Prix € (exonération de TVA) 

(forfait repas inclus) 

() Je souhaite obtenir le dernier catalogue des formations 

0 Je souhaite bénéficier d'une formation en intra ou en région concernant le stage-----------

Signataire 
Civilité 

Cachet et .signature 

Date / 
26 SEP. 2020 Nom 

Prénom    

Pouf !e Mair. 
1

tle Niort 
L'Adjoint · légué Service 

Lucien-J� 

Fonction  Tél. direct
Fax 

E-mail - J'ai pris connaissance des conditions générales de vente et modalités 

 �
atiques de la société Cegape, 

.
et en accepte tous les termes sans réserve. 

1 
I• sens Elabllsneme,,t agree organisme de formal,on n · 117527 46875 "., 1 Q cegape d" la

_ 
P"rformarn-.• Cegape -185, avenue des Grésillons - 92622 Gennevilliers ;;,:;,_," S 

p.,bl,que Tél. 01 53 299 300 OPQ -M 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-356

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre de
formation Enfance et Musique - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent  du CCAS, au service de la petite enfance,  a besoin de suivre une formation
intitulée «  La musique et le tout-petit » dans le cadre de ses missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CENTRE DE FORMATION ENFANCE ET MUSIQUE
Adresse : 17 rue Etienne Marcel - 93500 PANTIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 325,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







--� 
CONVENTION DE FORMATION 

ENFA NCE ET MUSIQUE 

N° Organisme de formation : 11930048493 

La prèsente convention constitue un engagement entre
- l'association Enfance et Musique et

- l'organisme assurant la prise en charge financière de la formation.

Formation du 16/11/20 au 20/11/20 intitulée:
La musique et le tout-petit 

Stagiaire(s) : 

Le Département Formation s'engage à fournir à l'employeur ou au(x) stagiaire(s) toute attestation nécessaire pour la prise 

en compte du stage sur les fonds de formation continue. 

L'organisme employeur s'engage à verser à l'issue du stage, la totalité du coût de la formation, soit 

1 325,00€ 

à l'ordre d'Enfance et Musique dès réception de la facture en trois exemplaires et de l'attestation de présence. 

Le(s) stagiaire(s) s'engage(nt) à suivre l'intégralité de la formation. 

Le réglement devra intervenir dans les 30 jours suivant la date d'émission de la facture. 

Il est convenu que seuls les frais pédagogiques et administratifs sont compris dans le prix indiqué. L'hébergement et la 
restauration restent à la charge du (des) stagiaire(s) ou de l'organisme. 

En cas d'annulation de l'inscription deux mois précédents le début du stage, un débit de 60% de la formation vous sera 
facturé. 

En cas d'absence à la formation, le montant total du stage reste dû. 

Attention : Seule la réception de cette convention signée par l'organisme SOUS UN MOIS constitue, pour l'association, 
l'inscription définitive du (des) stagiaire(s). sous réserve que ce stage soit complet. 

Enfance et Musique

Res�fu���T�nrm n
r9����J1�� 

.: 935
�

0� :JN 
Tél. : 0 l 30 00 

www.enfaoce sique.asso.fr 
Siret 324 322 S77 00036-APE 9001 z 

Fait à Pantin le : 28/08/2020

1 7 SEP. 2020 

Organisme employeur
Nom et qualité du signataire

Cachet et signature

Lucien-Jean LAHOUSSE

u: lb USJl/J· lf:6CC:Ç6 U<J /(Je}:, /9 74 

__ ra 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-360

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de reloger un habitant sans solution d’hébergement suite à l’incendie de son
domicile ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant  un logement d’urgence situé au  8 rue du Mûrier  - 1er étage  –
Porte 2 - 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 334,00 € pour la période d’occupation.

Ar  t. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 11 août 2020 pour se terminer le 2 septembre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CJ 
NIORT J 
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APPARTEMENT 1ER ETAGE - PORTE 2 - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur   , chez Madame  

ci-après dénommée « le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence dénommé 
« appartement 1er étage - Porte 2 -'- 8 rue du Mûrier » à Niort afin d'héberger Monsieur                  , le 
temps qu'il retrouve un logement suite à l'incendie de son précédent domicile. 

Article 2 : DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé au 1 er étage de la 
copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur; à savoir Monsieur . 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants 

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; un tancarville 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
·force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement :

Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1.



Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4: CONDITION PARTICULIERE 

Le preneur s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, le preneur pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période comprise entre
le 11 août 2020 pour se terminer le 2 septembre 2020. 

Article 6: RESILIATION 

Le preneur pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7 : INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie au preneur moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 334 € pour la période d'occupation.

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission de titres de recettes établi par la 
ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante 
Chez Madame

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé également 
à un état des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que le preneur s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 
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Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

/ 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-379

Formation du personnel - Convention passée avec CLEOME
Formation SARL - Participation de six agents à la formation "Les

plantes aquatiques de bassin" Module 1 et module 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet Port-Boinot et de l’aménagement de bassins botaniques, il est
nécessaire de permettre aux agents de terrain d’acquérir les connaissances et compétences spécifiques
à l’entretien des espaces aquatiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CLEOME FORMATION SARL
Adresse : 14 rue des Vallées - 37230 LUYNES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 665,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les conventions annexées à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-358

Achat de tables rondes avec chariots

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin d’acquérir des tables rondes pliantes de diamètre 152 cm ainsi que des chariots
adaptés pour la location lors d’évènements au Centre de Rencontre et de Communication ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GED EVENT
Adresse : ZI de Chana – Boulevard des mineurs – 42230 ROCHE LA MOLIERE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 945,00 € HT soit 10 734,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GE 6ven 

21 de Chana Boulevard des mineurs 

42230 ROCHE LA MOLIERE 

N
° 

Devis 

Commercial : PRALAS Matthieu 

----�,.. 4ï' i79o8"3'--------------------1-------------------,---

Fax: 04 77 79 30 06 

Site Web : www.ged-event.com 

E-mail : contact@ged-event.com 
R.C.S. : 530430388 

Siret : 

TVA intra : 

Banque : 

lban : 

Swift : 

53043038800021 

FR65530430388  

Numéro 

DE00016883 

Code 

Date 

15/06/2020 

Code client Date de validité 

CL01380 13/09/2020 

Description 

Parc Exposition de Noron NIORT 

Centre de Rencontre et de Communicatior 

6 rue Archimède 

79000 NIORT 

Mode de règlement 

règlement par Virement à 30 
jours 

Oté 

N° de Tva intracom 

P.U.HT MontantHT 

ROMR152 Tables Pliante Roma Polyéthylène 0152 cm. Plateau en 100,00 74,75 7 475,00 

CHAROR 

polyéthylène haute densité moulé en une seule pièce. Finition 
peinture époxy. Traitement anticorrosion. Embouts de protection 
caoutchouc sur les pieds. Pieds encastrables dans l'épaisseur du 
plateau. Coloris blanc cassé. 
Dont 250, 84C HT d'èco-conlnbulion, so1ï 2, 5 IC HT umlaire 

Chariot pour tables Roma Ronde. 

FRANCO DE PORT 

Pour le Maire de Niort

et par délégation . .

La Directnc , -·�rLré11e AclJ01nte

Taux Base HT Montant TVA iot�I HT 

20,00 8 945,00, 1 789,00' Port HT l 

Total HT Net 

Le client déclare avoir pris connaissance des CGV 
!Précédemment communiquées et les accepter. 
Bon pour accord, le 

Total TVA 

Total TTC 

Acomptes 

Net à payer 

6,00 245,00 1 470,00 

a 945,oo: 

0,00 

8 945,00 

1 789,00 

10 734,00 

0,00' 

10 734,00€ 

Dont un total de 301,01€ TTC d'éco-contribution

S.A.R.L. GED Event au capital de 10 BOO€ - 42230 ROCHE LA MOLIERE 1 sur 1 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-366

Achat de podium POP UP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d'acquérir un podium pop up avec structure, escalier, jupe
de scène au Centre de Rencontre et  de Communication afin de remplacer le matériel  actuel  par un
équipement  moins  lourd,  présentant  moins  de  risque  de  troubles  musculosquelettiques  et  plus  de
sécurité pour les utilisateurs et pour les agents. Il pourra être complémentaire à celui déjà existant au
Service Evènements ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DOUBLET
Adresse : 67 rue de Lille – 59710 AVELIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 021,00 € HT soit 18 025,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-362

Police municipale - Achat de plaques 
Gilet Pare-balles (GPB) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000  € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  de  la  Police  Municipale  doivent  être  équipés  de  gilet  pare-balles  pour
effectuer leurs missions de tranquillité publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société NFM FRANCE SAS
Adresse : 7 rue Amiral Dordelin - 56100 LORIENT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 396,16 € soit 5 275,39 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



6NFM
V 

• GAOUP 
1 Enhanced 

Combat 
Performancè 

DEVIS N
°

2020013 

NFM FRANCE SAS 
7 rue Amiral Dordelin 
56100 Lorient 

Date: 
16-09-2020

Expiration de l'offre le : 
16-10-2020

SIRET: 817 484 249 00021 
TVA: FR 13 8174 84249 

Révision n° : -

Tel: +33 2 97 76 22 07 
nfm-france@nfm.no 

Client: 

Police Municipale de Niort 

Contact: 

Description Quantlty 
Description Quantité 

Panneaux souples de protection NIJ 
16 IIIA Avant ou Arrière 

Plaques dé protection balistiques 
NIJ Ill++ 25x30cm ICW 16 
Avant ou Arrière 

Coût de transport 1 

CONDITIONS DE L'OFFRE 

Conditions de livraison: DAP NIORT 

Délai de livraison 

Paiement: 

Mode de paiement : 

Garantie:· 

Unit price HT € 
Prix Unitaire HT € 

73,54€ 

201,22 € 

100,00€ 

Total HT 

TVA20% 

Total TTC 

90 jours à la réception 
de la commande 

30 jours 

Virement bancaire 

1 an 

Total Price HT € 
Prix Total HT € 

1176,64€ 

3 219,52 € 

100,00€ 

4 396,16 € 

879,23€ 

5 275,39€ 

Les commandes sont sujettes aux conditions de vente d'NFM. Un certificat d'utilisateur sera demandé à la réception du 
bon de commande 

Conditions de garantie : https://nfm.no/en/limited-warranty-for-textile-products 
https://nfm.no/en/limiled-warranty-for-ballistic-protection-panel?our

e 

Bruno PAUt:MIER 



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-335

Acquisition de 4 chalets d'occasion

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir 2 chalets pliables d’occasion de 3 m de façade
et 2 chalets pliables d’occasion de 4 m de façade au Parc des Expositions pour la location ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société C.P.L.
Adresse : 25 route d’Auvours – 72470 CHAMPAGNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 990,00 € HT soit 29 988,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



mte 

Sopl11e-"MOUNIC 

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de 
Monsieur

1, place Martin BASTARD 

79000 NIORT 

V/N° de téléphone : 
V/N° de portable : 
V/Mail: n

Réf. : 2008o6-209 -indice 2 -
Dossier suivi par : Frédérique 
Objet : Devis 

A CHAMPAGNE, 
Le jeudi 6 aoOt 2020 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande dont nous tenons à vous remercier, 

1/8 

Vous trouverez cl-Joint notre proposition de devis de vente d'occasion sur nos chalets pliables 
rewe et modifié.

Souhaitant vivement pourvoir vous donner entière satisfaction et vous assurer de nos meilleurs soins, 

Nous restons à votre entière disposition pour toute infonnation complémentaire. 

Vous souhaitant bonne réception de ces éléments en espérant avoir répondu à votre attente, 

Veuillez recevoir, l'expression de nos salutations distinguées. 
PO / M. LORREARD Martial 

Fr�érfque 

... / ... 

c.P.L-25, route d'AUVOURS [A côté du Camp MUitaire 2M>• RIMA-Au bout de la vole sans lssue)-72470 CHAMPAGNÉ- FRANCE 

..... 

-

---

Tél: (33) (0)2 43 89 42 42 -GMS: (33) (0)6 20 34 44 60 Fax: (33) (0)2 43 76 66 75 
Site Internet : www.chalet-cpl.com - E-mail : chalet.pllable@wanadoo.fr 

capital de 65 680 €. - Code A.P.E. n39Z - SIRET 412 430 449 00022 
N" TVA Intracommunautaire FR 02 412 430 449 













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-383

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Coopérative activité et emploi ACEASCOP FORMASCOP- 

Atelier sophrologie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la coopérative activité et emploi ACEASOP FORMASCOP 
Adresse : 17, rue Albert Einstein – Technoforum ZI du sanital – 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-384

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Association NiortGorod - 

Atelier initiation à la langue et à la culture russe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORTGOROD
Adresse :12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 240,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-389

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Association Le Poing de rencontre niortais - 

Atelier boxe éducative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 680,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-390

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Association USEP - Atelier Multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association USEP
Adresse : Place Chanzy – Centre Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  960,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-391

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Association Em'bêkélé - 

Atelier percussions/danse afro

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association EM’BEKELE
Adresse : 215 rue de la Burgonce – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-376

Préemption d'un bien sis 7 rue du Petit Paradis - BY n°58

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1, L.213-2-1 et suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil Municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le  droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Olivier BIENNER, Notaire à Niort, en date du 9
juillet 2020, reçue en Mairie le 20 juillet 2020, relative à un immeuble sis 7 rue du Petit Paradis à NIORT,
cadastré section BY n°58 pour 33m², au prix de TRENTE CINQ MILLE EUROS (35 000,00 €), hors frais
de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Considérant : que cet immeuble est concerné par l’Opération de Restauration Immobilière n°3, déclarée
d’utilité publique par arrêté préfectoral du 10 septembre 2019 ;

Considérant que cette Opération de Restauration Immobilière portant sur 16 immeubles du centre ancien
de NIORT, est destinée à imposer aux propriétaires des travaux de restauration en vue d’en transformer
les conditions d’habitabilité ;

Considérant que l’immeuble 7 rue du Petit Paradis est concerné par  cette obligation de travaux, et est
intéressant pour la constitution d’une réserve foncière en vue de permettre la réalisation d’une opération
d’aménagement conformément à l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme et  à la politique locale de
l’habitat et au renouvellement urbain ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 7 rue du Petit Paradis à NIORT, cadastré BY 58 pour 33m² aux conditions
financières indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit le prix de 35 000,00 €, hors frais de
notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’année 2020.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Olivier BIENNER, Notaire à Niort, lequel sera chargé de dresser
l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Déclaration d'intention d'aliéner ou demande 

� 
liberté. Égalité.�----·-'·' d'acquisition d'un bien soumis à l'un des droi L: e ,, 
RÉPuauQuEF, 

:s;,.ull préemption prévus par le code · N° 100mu2

Ministère ch.::i1 .&. 
):

.,... .
.
...
: de l'urbanisme 2 0 JLJ': 

de l'urbanismi Il". ,1.., • J 

Déclaration d'intention 

d'aliéner un bien (1) 

{Article A 213.l du Code de l'urbanisme) S .;; ,vice 
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l'ui<lAM"ne't1J) (gJ 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 
l'urbanisme (3)) 
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de 
départements (articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4)) 

Demande d'acquisition 

d'un bien (1) D 

Date de réception 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (3) 

Cadre réservé à l'administration

Numéro d'enregistrement 

e é) � 
A. Propriétaire(s}

Personne physique 

Nom, prénom 
Profession (facultatif) (5) 
Personne morale 

Dénomination 

retraitée ........ (à renseigner selon la nomenclature INSEE) 

Forme juridique 
Nom, prénom du représentant 
Adresse ou siège social (6) 

N° voie 

Prix moyen au m2 

Nom de voie 

Extension Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

- Code-postal-· localité- 
Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom(s)de I' (des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7): 

B. Situation du bien (8)

Adresse précise du bien

N° voie Extension 

Nom de voie 

Code postal 

7 Rue du Petit Paradis 

79000 

Superficie totale du bien 

Localité NIORT 

OOha OOa 33ca 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Section 
BY 58 

No Lieu-dit (quartier, arrondissement) 
7 rue du Petit Paradis 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) OUI [8J NON D
C. Désignation du bien

Superficie totale 
00 ha 00 a 33 ca 

D 

D 

D 
D 

Immeuble Non bâti D Bâti sur terrain propre [8J Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du 
propriétaire D

Occupation du sol en superficie (m2) 
Terres Prés 

Carrières Eaux 

Vergers 

Jardins 

Vignes Bois Landes 

Terrains à bâtir Terrains d'agrément Sol 
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RilPUBLIQ.UE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA VIENNE 

Pôle Gestion publique 

Le 18/09/2020 

DIVISION MISSIONS DOMANIALES 
11, RUE RIFFAUL T 
B.P. 549 
86 021 POITIERS Cedex 

Le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de la Vienne 

TÉLÉPHONE : 05.49.55 62 00 

Courriel : ddfip86 .pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr 

1 POUR NOUS JOINDRE à 

Affaire suivie par: Valérie SERVANT 

Téléphone: 05 49 00 85 73 

Mairie de Niort 

Courriel : valerie.servant@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. : 2020-79191V0550

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN : IMMEUBLE D'HABITATION EN ÉTAT DE PÉRIL 

ADRESSE DU BIEN : 7 RUE DU PETIT PARADIS, NIORT 

VALEUR VÉNALE: 16 000€. 

1 · SERVICE CONSULTANT: 
Affaire suivie par:  

2 - Date de consultation
Date de réception : 10/09/2020
Date de visite.: 16/09/2020
Date de constitution du dossier « en état » : 16/09/2020

.,.,.... ...... 

MINISTf:RE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 



3- OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS OU DOMAINE- DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Acquisition par préemption suite à DIA dans le cadre de !'Opération de Restauration Immobilière 
n°3 du cœur de ville. 
Ce programme répond à la priorité n°1 du Programme Local de l'Habitat (PLH 2016-2021) qui 
consiste à mobiliser le tissu existant et le parc privé ancien, afin d'améliorer les conditions de 
logement de la population et de reconquérir l'habitat dans les centres anciens. 
4 - DESCRIPTION DU BIEN 

Référence cadastrale : Sur la parcelle cadastrée BY 58 de superficie 33m2 une habitation de 
76,5m2 de surface habitable en mauvais état datant de 1800. Cette habitation possède deux 
entrées. Une, sur la rue du petit paradis au n°7 inutilisable suite à des détériorations du sol. Une 
seconde, rue du vieux marché au n°6. La façade de cette habitation est très délabrée, les 
huisseries sont inexistantes ou en très mauvais état. A l'intérieur, le plancher s'est effondré suite à 
des infiltrations d'eau en provenance de la toiture, notamment les paliers du 2nd et 3 eme étage ne 
permettant pas leur accès. Les cloisons intérieures sont en cours d'effondrement. 
L'habitation se situe à l'angle de deux voies (rue du petit paradis et du vieux marché), aussi, 
aucune possibilité de se stationner à proximité n'estenvisageable. 
5- SITUATION JURIDIQUE

- Nom du propriétaire :
6 - URBANlSME ET RÉSEAUX

Le bien se situe en zone UCa du PLU en vigueur. , . 
La zone UC correspond au centre urbain, aux faubourgs périphériqies et aux villages urbains. 
Ces territoires comportent une pluralité de fonctions v9isines, sup rposées et caractérisées par 
une forte densité de constructions. La zone l,JC recouvre le c tre-ville de Niort étendue aux 
faubourgs et aux villages urbains de Niort. Elle est constituée es secteurs suivants: 
•UCa: secteur du centre-ville et des faubourgs du l9èmesièéle

7-DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison directe. 
La valeur vénale du bien est estimée à : 16 000€ .

8 - DURÉE DE VALIDITÉ

18 mois 
9- OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche 
d'archéologie préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de 
plomb ou de pollution des sols. 
L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle 
consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci
dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du 
projet étaient appelées à changer. 
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions 
du droit privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était 
effectivement engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur Départemental des Finances publiques 
et par délégation, 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet â'un -Ira· ent i rmatiqueF��î§J� et de 
rectification, prévu par ta to,. R�s�onsa e niale n• 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exwœ.M"PNBl1dtl?lWfrections
te"itorialement compétentes de ta Direction Générale des Finances Publiques 

••



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-377

Préemption d'un bien sis 12 rue Dupin - BR n°326 
et partie de BR 327 et 498

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1, L213-2-1 et suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil Municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération, du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer,  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Pauline ROUSSEAU, Notaire à Niort, en date du
15 juin 2020, reçue en Mairie le 18 juin 2020, relative à l’immeuble sis 12 rue Dupin à NIORT, cadastré
section BR n°326 pour 150m² et  une partie du grenier situé au deuxième étage du bien vendu,  qui
empiète sur la propriété voisine cadastrée section BR, n°327 et 498 (une mise en copropriété avec état
descriptif  de division est en cours de réalisation), au prix de 150 000,00 €, plus frais dus à l’agence
IMMOSUN, d’un montant de 10 000,00 €, hors frais de notaire ;

Vu la demande de pièces complémentaires adressée par la Ville conformément aux articles L.213-2 et
R.213-7 du Code de l’urbanisme, réceptionnée par Maître Pauline ROUSSEAU, Notaire à Niort, en date
du 10 août 2020, et suspendant le délai d’instruction à cette même date ;

Vu l’envoi desdites pièces complémentaires adressées par Maître Pauline ROUSSEAU, Notaire à Niort,
réceptionnées par la Ville le  20 août 2020, conformément  aux  articles L.213-2  et R.213-7  du Code de
l’urbanisme cette réception entraîne la reprise du délai d’instruction ;

Vu le délai d’instruction restant suite à la reprise de ce dernier, conformément  aux  articles  L.213-2 et
R.213-7 du Code de l’urbanisme, la Ville de Niort dispose d’un délai d’un mois à compter du 20 août 2020
pour prendre sa décision ;

Vu l’avis de France Domaine ;



Considérant  que  cet  immeuble  se  situe  dans  un  secteur  ciblé par  la  Ville  pour  en  assurer  le
développement  urbain  dans  le  cadre  de  l’Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  et  du
renouvellement urbain pour la période 2018-2022 ;

Considérant que cette parcelle  est  intéressante pour la constitution d’une réserve foncière en vue de
permettre la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L.300-1 du Code de
l’urbanisme et à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;

DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 12 rue Dupin, cadastré BR 326 pour 150m² et une partie du grenier situé au
deuxième étage du bien vendu, qui empiète sur la propriété voisine cadastrée section BR, n°327 et 498
(une mise en copropriété avec état descriptif  de division est  en cours de réalisation), aux conditions
financières indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit le prix de 150 000,00 €, plus les frais
dus à l’agence IMMOSUN, d’un montant de 10 000,00 €, hors frais de notaire, et d’engager les dépenses
sur le budget principal de l’année 2020.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Pauline ROUSSEAU, Notaire à Niort, lequel sera chargé de
dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Réf dossier: A 2020 00393 PR/NV/MR -             /SCI LABEL APPARTS 

Déclaration d'intention d'aliéner ou demande 
d'acquisition d'un bien soumis à l'un des droits 
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ub .. rfi ' É&fl,Î(i. hn,rrrûli 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N
°

10072*02 

Ministère chargé 
de l'urbanisme 

de préemption prévus par le cod�1 
de l'urbanisme 

(Article A 213.1 du Code de l'urbanisme) 

-.. -

T 
·1 • .'

Déclaration d'intention 
d'aliéner un bien (1) 

Soumis au droil de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du eode.dè f4rb�nii.� (2)) 
� Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Cède de 

l'urbanisme (3)) 
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de départements 
(articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4)) D 

Demande d'acquisition D 
d'un bien (1) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) D 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A D.) (3) D 

Date de réception 
Cadre réservé à l'administration

Numéro d'enregistrement Prix moyen ou m2 

A. Propriétaire(s)

6SS 

retraité 
Personne physique 

Nom, prénom 
Profession (facultatif) (5) 
Personne morale 

Dénomination 
Forme juridique 
Nom, prénom du représentant 
Adresse ou siège social (6) 
N° voie Extension Type de voie  

�o.m de yoie_ 

Lieu-dit ou boite.postale.. Résidence  
Code postal 

Localité NIORT 

Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom de l'(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7): 

B. Situation du bien (8)

Adresse précise du bien

N° voie 
Nom de voie 
Code postal 

12 
Dupin 

79000 

Superficie totale du bien 

Extension 

Localité NIORT 
150 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

Type de voie 
Lieu-dit ou boite postale 

rue 

Section 
BR 

No 
0326 

Lieu-ditL9..\:!artier, arrondissementL 
12 RUE DUPIN 

Superflcle totale 
ha 1 a 50 ca 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) 

C. Désignation du bien

OUI� NONO 

Immeuble Non bâti D Bâti sur terrain propre � Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du
propriétaire D :

Occupation du sol en superficie (m2) 

Terres -� _ __ P_ r_é_s ___ ,___V�ergers }-- Vi�nes

Carrières 
1 

Eaux cadastrées 

L 

Jardins Terrains à bâtir 

--· -·�-�-··-i···--Bois Landes 

Terrains Sol 
rl'rirtr6rnont l 
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Liberté • Égalitf! • Fraternité 

RÉPUBLIQ.UE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA VIENNE 

Pôle Gestion publique 

Le 18/09/2020 

DIVISION MISSIONS DOMANIALES 
11, RUE RIFFAULT 
B.P. 549 
86 021 POITIERS Cedex 

Le Directeur Départemental des Finances 

Publiques de la Vienne 

TÉLÉPHONE : 05.49.55 62 00 

Courriel : ddfip86.pqp.domaine@dqfip.finances.qouv.fr 

1 POUR NOUS JOINDRE 

Affaire suivie par: Valérie SERVANT 

Téléphone: 05 49 00 85 73 

Courriel : va le rie. serva nt@dgfip.fi nances.gouv .fr 

Réf. : 2020-79191V0551

à 

Mairie de Niort 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN : MAISON DE VILLE DE 1870 

ADRESSE DU BIEN : 12 RUE DUPIN, NIORT 

VALEUR VÉNALE : 227 000€. 

1 - SERVICE CONSULTANT: 
Affaire suivie par:  

2 - Date de consultation 
Date de réception : 09/09/2020 
Date de visite : 16/09/2020 
Date de constitution du dossier « en état » : 16/09/2020 

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 



3- OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Acquisition par préemption pour constituer une réserve foncière. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale : Sur la parcelle cadastrée BR 326 de superficie 150m2 ,une maison de ville 
sur 3 niveaux de surface habitable 206m2 .Maison située à proximité directe de la place de la 
comédie et de ses quelques places de parking. Belle façade extérieure. L'intérieur présente de 
grandes pièces avec des volumes sous plafond important. Les huisseries en bois, simple vitrage 
sont à changer, seul, les fenêtres du 1er étage côté rue possèdent un double vitrage. Les peintures, 
et tapisseries sont à rafraîchir. La maison possède deux petites cour intérieures de 6m2 chacune et 
une petite terrasse au 1er étage devant la salle d'eau. La cave voûtée est propre et très saine. Le 
grenier situé pour partie sur les parcelles BR 538 et BR 326 est un grenier aménageable. 

5 - SITUATION JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire:

- Situation juridique : un état descriptif de division en volume est en cours de rédaction

pour constater la superposition en volume du grenier sur la parcelle BR 538.

6 - URBANISME ET RÉSEAUX

Le bien se situe en zone UCa du PLU en vigueur. 

La zone UC correspond au centre urbain, aux faubourgs périphériques et aux villages urbains. 
Ces territoires comportent une pluralité de fonctions voisines, superposées et caractérisées par 
une forte densité de constructions. La zone UC recouvre le centre-ville de Niort étendue aux 
faubourgs et aux villages urbains de Niort. Elle est constituée des secteurs suivants: 

•UCa: secteur du centre-ville et des faubourgs du l9èmesiècle

7 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison directe. 

La valeur vénale du bien est estimée à : 227 000€

8 - DURÉE DE VALIDITÉ

18 mois 

9 - OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche 
d'archéologie préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de 
plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle 
consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci
dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du 
projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions 
du droit privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était 
effectivement engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directeur Départemental des Finances publiques 
et par délégation, 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de 
rectification, prévu par la loi 
n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions
territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-361

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association QI GONG, ART DU SOUFFLE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association QI GONG, ART DU SOUFFLE de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Qi Gong) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de a salle Langevin Wallon ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association QI GONG, ART DU SOUFFLE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les jeudis de 19h30 à 21h30.
Adresse de l’association : 8 rue Francis Picabia – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
10 septembre 2020 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-363

Salle polyvalente du Clou-Bouchet Odette Bodin - 
3 square Galilée - 

Convention d'occupation avec l'association CHAPI CHAPO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association CHAPI CHAPO de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (regroupement d’assistantes maternelles) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Odette Bodin – salle polyvalente du
Clou-Bouchet ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association CHAPI CHAPO, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
polyvalente du Clou-Bouchet, la petite salle Odette Bodin, située Square Galilée, qui bénéficiera de tous
les mercredis et les vendredis de 9h30 à 11h30.
Adresse de l’association : CSC du Parc – Rue de la Tour Chabot – 79000 NIORT.

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er septembre 2020 au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-372

Salle polyvalente du Clou Bouchet Odette Bodin - 
3 Square Galilée - Convention d'occupation 
avec l'association YOGA KUNDALINI NIORT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Yoga Kundalini Niort de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Odette Bodin – salle polyvalente du
Clou-Bouchet ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association YOGA KUNDALINI NIORT, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle polyvalente du Clou-Bouchet, la petite salle Odette Bodin, située 3 square Galilée,  tous les
mardis de 12h à 14h.
Adresse de l’association : 23 rue François Mansart – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
15 septembre 2020 au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-373

Salle polyvalente du Clou Bouchet - Monique Massias - 
3 Square Galilée - Convention d'occupation 

avec l'association TASWOOKO 
Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2019-367 en date du 16 aout 2019 approuvant la convention d’occupation de la salle
Monique Massias avec l’association TASWOOKO (danses africaines, percussions) ;

Considérant que l’association TASWOOKO occupera la salle Monique Massias les mercredis de 18h30 à
20h00 ;

DECIDE

Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant annexé.
Adresse : Association TASWOOKO – 6 rue de la Normandie – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir  un avenant à la convention d’occupation en date du 12 aout 2019 entre la Ville de Niort et
l’association TASWOOKO dont les dispositions et modifications prendront effet au 1er septembre 2020.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-374

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association CEVES - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2019-482 en date du 26 novembre 2019 approuvant la convention d’occupation à temps
partagé de la Salle Langewin Wallon avec l’association CEVES ;

Considérant que désormais l’association CEVES occupera la salle Langevin Wallon un mardi par mois de
14h30 à 17h30 ;

DECIDE

Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant annexé.
Adresse : Association CEVES - Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 22 octobre 2019 entre la Ville de Niort et
l’association CEVES dont les dispositions et modifications prendront effet au 1er septembre 2020.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-375

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation avec l'association 

CENTRE SOCIO CULTUREL DE PART ET D'AUTRE - 
Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-678 en date du 10 janvier 2019 approuvant la convention d’occupation de la salle
association de Saint Liguaire avec l’association CSC DE PART ET D’AUTRE ;

Considérant que l’association CSC DE PART ET D’AUTRE n’occupera plus la salle associative de Saint
Liguaire le vendredi de 14h30 à 17h00 ;

DECIDE

Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant annexé.
Adresse : CSC DE PART ET D’AUTRE – Boulevard de l’atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation, en date du 31 décembre 2018 entre la Ville de Niort et
l’association CSC DE PART ET D’AUTRE dont les dispositions et les modifications prendront effet au
1er septembre 2020.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-382

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association LE COPRS ET L'ESPRIT - 

Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2019-406 approuvant la convention d’occupation avec l’association Le Corps et l’Esprit ;

Considérant que l’association LE CORPS ET L’ESPRIT occupera désormais la salle de l’ex presbytère de
Sainte Pezenne tous les jeudis de 18h00 à 20h00 au lieu de 18h00 à 21h00 ;

DECIDE

Art. 1   -
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant annexé.
Adresse : 71 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 6 janvier 2020 entre la Ville de Niort et
l’association  LE  CORPS  ET  L’ESPRIT dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet  au
1er septembre 2020.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Cadre de vie et
Aménagement urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-385

Demande de subvention auprès du Département - 
"1000 chantiers pour les Deux-Sèvres"- Sécurisation de l'atelier

d'artistes - 
sis rue des Brizeaux à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux programmés pour la sécurisation de l’atelier d’artistes sis rue des Brizeaux à
Niort ;

Considérant le plan de relance du Département, pour soutenir les acteurs économiques, associatifs et de
la  solidarité  directement  impactés  par  les  conséquences  de  la  crise  sanitaire  et  son  dispositif  de
financement « 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres » ;

DECIDE

Art. 1   -
De  solliciter auprès  du  Département  des  Deux-Sèvres  une  subvention  au  titre  du  dispositif  d’aide
« 1000 chantiers pour les Deux-Sèvres ».
Adresse : Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS58880 - 79028 NIORT CEDEX

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  4 096,26 € HT  sur  une  dépense  éligible  à
8 192,53 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subventions annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FJIANÇAJSE 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

des Deux-Sèvres 
Version complète (choix de la version : voir page 4) 

DF.l J:>,;-Si'.VRES 

ETAT* 1 DETRO STDIL D 1 FNADTO 1 Autre, 
(réserve parlementaire) 

1 CAP 79 D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports D

Environnement, [ Sécurité routière 
Autre : Plan de Relance / DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

Agriculture D 
D 1000 chantiers pour les 

eux-Sèvres » 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure <1) (collectivité, association, ... ): Ville de Niort
Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755- 79027 NIORT Cedex 
Statut juridique <2): Commune 
N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA ... ): Siret: 21790191700013 
N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
Interlocuteur du projet:                                   - Pôle CVAU- Service Ressources 
N° de téléphone :  IN° de fax 
E-mail : 

(1) conforme a la declaratlon en Prefecture pour les associations 
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé 

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT TOUT LE DEPARTEMENT : 0 oui- - X non 

CANTON: Autre périmèt re intercommunal 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s'il y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Atelier d'artistes • les Brizeaux 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

MODE D'EMPLOI : PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu·1nd1qué � 
ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau chargé de les 1nstru1re (adresses page 4) 









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-387

Îlot Denfert-Rochereau - Diagnostic géophysique - 
Recherche de cavités par microgravimétrie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la requalification et du réaménagement de l’îlot Denfert-Rochereau, il
est nécessaire de procéder à la recherche d’éventuelles cavités ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS GINGER CEBTP
Adresse : Zone Mendès-France – 22 rue Jean-François CAIL – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 215,50 € HT soit 17 058,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�GING3R 
CEBTP 

PROPOSITION FINANCIERE N
° 

SNl2.K.0319 

Affaire : PROSCPECTION GÉOPHYSIQUE PLACE 
DENFERT ROCHEREAU 

Code Client 110774 
Téléphone 
Fax 

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de M. 

SERVICE M.O.P.R.U.S. 
PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 
79022 NIORT CEDEX 
FRANCE 

Proposition réalisé e le 08/09/2020 Valable pour une période de 3 mois Prix unitaire Quantité 

1hvsîaue olace Denfert Rochereau à NIORT 

-gravimétrique sur 7 790 m2 et selon Prospection micro 
un maillage de 4x4 m (soit 487 mises en station) 

Rapport d'étude pa r un géophysicien 

Prestations proposées par : 

GINGER CEBTP 
Agence de NIORT Géotechnique 
ESPACE MENDES FRANCE 
22 RUE JEAN FRANCOIS CAIL 
79000 NIORT 
Tel :05.49.08.13.12 Fax :05.49.24.31.44 

FT 12 109.50 1.00 

FT 2 106.00 1.00 

TOTAL H.T.: 

MONTANT H.T. 

TVA A 20.00% 

MONTANT T.T.C. 

!lation des conditions générales d'exécution de nos prestations ci-contre, 

e en pa ent à 30 j.) 

S.A.S.U. AU CAPITAL DE 2 597 660 €- RCS Versailles B 412 442 519- SIR 

- 1 -

-

Montant HT 

12 109.50€ 

2 106.00€ 

14 215.50 € 

14 215.50 € 

2 843.10 € 

17 058.60 € 

E208 (V1 • 06/07/2016) 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-367

Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

avec la Ville de Niort - retrait de la décision n°2020-248

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-248 en date du 3 juillet 2020 approuvant une convention d’occupation temporaire
d’un logement d’urgence pour la période du 26 juin au 25 juillet ;

Considérant que la durée de la mise à disposition est incorrecte ;

DECIDE

Art. 1 -
De retirer la décision n°2020-248 du 3 juillet 2020 ;

Art. 2  -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : 8 rue du Mûrier - 2ème étage - Porte 3 - 79000 NIORT

Art. 3   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 37,33 € TTC pour la période d’occupation.

Art. 4   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période  comprise
entre le 29 juin 2020 pour se terminer le 14 juillet 2020.

Art. 5   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 
NI013Z 

APPARTEMENT 2EME ETAGE - PORTE 3 - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR       

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivit�s Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il èst convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence dénommé 
« appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier » à Niort afin d'héberger Monsieur            du fait 
d'un logement insalubre présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties communes de 
l'immeuble sis 4 rue Dupin à Niort. 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant l'appartement meublé de type 2 situé au 2ème étage de 
la copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour l'occupant; à savoir Monsieur . 

Ils se composent des éléments suivants: entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieu)(): 
salle d'eau : douche, lavabo, WC 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, grille pain, 
machine à laver ; · 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; 
chambre : 1 grand üt (sommier et matE!l§!s) ; 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamm�nt du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 



qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ; 

L'occupant s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir' en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4 : CONDITION PARTICULIERE 

L'occupant s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, l'occupant pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période d'un mois 
comprise entre le 29 juin 2020 pour se terminer le 14 juillet 2020. 

Article 6: RESILIATION 

L'occupant pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7: INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie à l'occupant moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 37 ,33 € pour la période d'occupation. L'indemnité d'occupation sera 
proratisée à la durée de présence effective dans le logement. 

A titre d'information la valeur locative mensuelle de l'appartement est fixée 450 €. 

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi 
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante :

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé également 
à un état des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 
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Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que l'occupant s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 

Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHN 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Pour aire de Niort 
par délégation 

L'Adjoint délégué 

Elmano MARTINS 

3 

L'occupant 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-368

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

avec la Ville de Niort - retrait de la décision n°2020-246

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2020-246 en date du 3 juillet 2020 approuvant une convention d’occupation temporaire
d’un logement d’urgence pour la période du 26 juin au 25 juillet ;

Considérant que la durée de la mise à disposition est incorrecte ;

DECIDE

Art. 1     -
De retirer la décision n°2020-246 du 3 juillet 2020.

Art. 2 -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence.
Adresse : 8 rue du Mûrier – Rez-de-chaussée – 79000 NIORT

Art. 3   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 63,33 € pour la période d’occupation.

Art.   4     -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 26 juin 2020 pour se terminer le 14 juillet 2020.

Art. 5     -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence situé en 
rez-de-chaussée 8 rue du Mûrier à Niort afin d'héberger Monsieur                du fait d'un logement 
insalubre présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties communes de l'immeuble sis 4 
rue Dupin à Niort 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant l'appartement meublé de type 2 situé en rez-de
chaussée de l'ensemble immobilier sis 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour l'occupant; à savoir Monsieur  

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf état des lieux): 
salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un étendoir; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du gestionnaire ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement; 



L'occupant s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 

------d'occupatio 

Article 4: CONDITION PARTICULIERE 

L'occupant s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, l'occupant pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période d'un mois 
comprise entre le 26 juin 2020 pour se terminer 14 juillet 2020. 

Article 6: RESILIATION 

L'occupant pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le gestionnaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7: INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie à l'occupant moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 63,33 € pour la période d'occupation. L'indemnité d'occupation sera 
proratisée à la durée de présence effective de l'occupant. 

A titre d'information la valeur locative mensuelle de l'appartement est fixée à 350 €. 

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi 
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante :  

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé à un état 
des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que le preneur s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 
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Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou

------iHGRAG>legiques-.majews..su le..tei:ri.toice...deJa .. commune où se simal e-.b." 
· · 

r d
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la siti.Jation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

aire de Niort 
par délégation 

L'Adjoint délégué 

Elmano MARTINS 

3 

L'occupant 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-386

Marché subséquent n°2 à bons de commande au contrat d'accord-
cadre - Matériels et consommables électriques 2020-2024

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi-attributaires  de  fourniture  de  matériels  et  consommables
électriques a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés REXEL FRANCE, CGE DISTRIBUTION et
SONEPAR SUD-OUEST du 12 août 2020 au 11 août 2024 ;

Considérant  que  pour  les  besoins  récurrents  de  la  Collectivité,  il  convient  de  passer  un  marché
subséquent à bons de commande d’une durée d’un an à compter de la notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société REXEL FRANCE
Adresse : rue Toussant Louverture – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 32 213,14 € HT soit 38 655,77 € TTC,
le montant maximum étant de 45833,33 € HT soit 55 555,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article VII. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif , s'établit comme suit: 

HT .... ���J�.J.4 ........... euros 

TVA 20.00 % 

TTC 

... J�4.4.?-.9.� ............. euros 
38655.77 ................................ euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

Article VIII. DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

La durée du marché subséquent N°2 à bons de commande est d'un an à compter de sa date de 

notification. 

Article IX. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DOMICILIATION 

Code établissement : ............................................................................................................ . 

Code guichet : ........................................................................................................................ . 

Numéro de compte: ..................................................................................................... . 

Clé Rib : ..................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) : 

.......................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  

Article X. AVANCE 

Sans objet. 

Article XI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Sans objet. 

Article XII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-406

Fourniture d’une tondeuse autoportée 
avec bac de ramassage et éjection centralisée - 

Marché subséquent n°9

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de matériels pour les espaces verts naturels et sportifs
a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés AREPE, MOD79 et EQUIP JARDIN du 13 octobre 2016
au 12 octobre 2020 ;

Considérant  que pour les besoins de l’équipe des cimetières dans un contexte de végétalisation des
espaces,  il  convient  d’acquérir une tondeuse 110 cm autoportée avec bac de ramassage et éjection
centralisée en remplacement d’un équipement similaire en fin de vie ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec SARL AREPE pour l’acquisition d’une tondeuse autoportée avec
bac de ramassage et éjection centralisée GRILLO FD 450 avec le titulaire de l’accord-cadre AREPE
Adresse : 12 rue Gutemberg – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est fixé à 10 690,00 € HT soit
12 828,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 7- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
Cl êdil du C61t(pte 00\ÎCM dEii:rle-eaffi'e·efilfH"&(:jd'f!f<Bë, Olt ltffl) . 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE 
.............................. : ...................................................................................................... 

DOMJCILIATION: 
Code établissement : 

 guichet: 
Numéro de compte 

IBAN (International Bank Account 

Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 8- ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 cbiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 

identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NlC) 

99219989900031 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

•Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
/ 'érab/issemenl titulaire du marché déclaré en article l" du présent acte d'engagement.

ARTICLE 9 - A V ANCE 

Sans objet. 

ARTlCLE 10- PIECES CONTRACTUELLES 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG FCS, les pièces contractuelles constituant le marché prévalent dans 
l'ordre ci-après: 

l'acte d'engagement et son annexe 

le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

l'offre technique du candidat remis dans le cadre de son offre 

Les pièces de l'accord cadre 

ARTICLE 1 l - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 septembre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-411

Passage du Commerce - 
Prestation de sécurité incendie 

dans le cadre de la reconstruction de la verrière

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du chantier de reconstruction de la verrière du Passage du Commerce, la
mise en place d’un échafaudage dégrade les conditions de sécurité des établissements recevant du
public. Dès  lors,  il  y  a  lieu  de  mettre  en  place  une  prestation  de  service  de  sécurité  incendie  et
d’assistance à personnes par le biais d’un agent de sécurité incendie titulaire du SSIAP1 dans le cadre
de l’accord-cadre « Prestations de sécurité » ;

Considérant  que  le  marché  subséquent  est  arrivé  à  échéance,  et  dans  l’attente  d’une  nouvelle
consultation, il convient d’assurer cette prestation ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 70 rue du 18 juin - 17138 PUILBOREAU.

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 968,60 € HT, soit 5 962,32 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-326

Festivités de Noël 2020 - 
Contrat de cession du droit d'exploitation 

du spectacle "Pachy" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité proposer un spectacle
de  lancement  le  05  décembre  2020.  A cette  fin,  la  compagnie  LES  ENJOLIVEURS donnera  une
représentation de son spectacle « Pachy » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « LES ENJOLIVEURS » 
Adresse : Le Bourg – 12230 SAINTE EULALIE DE CERNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 478 ,67 € HT soit 10 000,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-395

Festivités de Noël 2020 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle "Les Recycleurs de rêve" et "Les Anges de passage"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale les 6 et  20 décembre 2020. A cette fin,  la compagnie « Scènes en
Chantier » donnera une représentation de ses spectacles «Les Recycleurs de rêve» le 06 décembre et
« Les Anges de passage » le 20 décembre 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE « SCENES DE CHANTIER »
Adresse : Mairie – le bourg – 16300 BARRET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 559,24 € HT soit 1 645,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-396

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre avec l’association Dividus - Atelier Moyen-âge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  480,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-398

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre avec l’association Niort Handball Souchéen - 

Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-400

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre avec l’association Amicale sportive niortaise - 

Atelier Basket/basket adapté - Tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  720,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-401

Contrat de commande artistique avec l'auteur Gaël HENRY - 
Escape-game

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans la mise  en œuvre de sa politique de développement culturel,  la Ville de Niort
organise et participe à la rentrée culturelle niortaise ;

Pour cette nouvelle rentrée culturelle 2020, la Ville de Niort a demandé à Gaël HENRY, qui l’accepte, de
concevoir et participer à la réalisation d’un scénario d’escape-game, en qualité d’auteur scénariste ;

Cette réalisation se fera sous forme d’ateliers avec les étudiants de Niort, du 17 au 19 septembre 2020 ;
L’escape-game  sera  mis  en  œuvre  et  accessible  au  public  lors  de  la  rentrée  culturelle,
le jeudi 1er octobre 2020 de 16h à 18h dans l’hyper-centre de la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Gaël HENRY
Adresse : 25 rue Sainte Geneviève – 31500 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  1 924,00 € net, décomposé comme
suit : 

- 1 800,00 € à l'auteur (arrondi à l’euro le plus proche) ;
- 104,00 € à l’auteur correspondant aux défraiements restauration ;
- 20,00 € à l'URSSAF au titre du 1,1 % diffuseur (arrondi à l’euro le plus proche).

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Gaël HENRY 

Adresse : 25 rue Sainte Geneviève - 3 1500 TOULOUSE 
Téléphone : 06 95 86 89 99 
Courriel : gaelhenry@hotmail.com 

° 

N Sécurité Sociale :  
N° SIRET : 790 20 194 00010 
Ci-après nommé « L'AUTEUR » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Ci-après nommé« L'ORGANISATEUR» 
D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Ni011 organise et paiticipe à la 
rentrée culturelle niortaise. 
Pour cette nouvelle rentrée culturelle 2020, la Ville de Niort a demandé à Gaël HENRY, qui 
l'accepte, de concevoir et participer à la réalisation d'un scénario d'escape-game, en qualité 
d'auteur scénariste. 
Cette réalisation se fera sous forme d'ateliers avec les étudiants de Niort, du 17 au 
19 septembre 2020 et de remise de fichiers d'images. 
L'escape-game sera mis en œuvre et accessible au public lors de la rentrée culturelle, le 
jeudi I er octobre 2020 de 16h à 18h dans l 'hyper-centre de la ville de Niort. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à réaliser, à la demande de la Ville de Niort, un projet a11istique intitulé 
« Escape Game» dans le cadre de la rentrée culturelle niortaise. 

L'AUTEUR s'engage à être présent pour la période suivante et dans les conditions mentionnées 
comme suit: 

Le 17/09/2020 de 17h00 à 20h00 ; 
Le 18/09/2020 de 17h00 à 20h00 ; 
Le 19/09/2020 de I OhOO à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; 

Ce calendrier ne peut être modifié en raison des multiples intervenants à ce projet. 
En cas d'imprévu de l'une ou l'autre des paities, qui devra être justifié par la pa1tie défaillante, 
L'ORGANISATEUR et L'AUTEUR privilégieront m, report de date plutôt qu'une annulation. 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-403

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre avec le Centre d'études musicales - 

Atelier Eveil musical/guitare/chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 680,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-404

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Association Union des Gymnastes Niortais - 

Atelier gymnastique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION DES GYMNASTES NIORTAIS
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-405

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Association Union athlétique Niort Saint-Florent - 

Atelier sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  2 160,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-408

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Madame DE CARVALHO Tomomi - 

Atelier Flamenco-Sevillane 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame DE CARVALHO Tomomi
Adresse : 29 Impasse de Champs Bouchet – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 9 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-409

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 1er trimestre - 
Madame SARGSYAN Silva - Atelier créatif réemploi du textile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame SARGSYAN Silva
Adresse : 7 rue Simone Lacueille – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  960,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-410

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Association SA Souché Niort & Marais - 

Atelier gymnastique japonaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT& MARAIS
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-415

Nitro Festival 2020 - 
Prestation assistance technique et location de matériels 

son, lumière et scène

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  les  besoins techniques du  Nitro  Festival  organisé  par  la  Ville  de  Niort
le jeudi 1er octobre 2020 sur la pelouse du Parc du Pré Leroy, il convient de recourir aux services d’un
prestataire pour la sonorisation, l’éclairage et la scène ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CONCEPT
Adresse : ZA de Luc – 346 rue du Puits Japie – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 9 296,67 € HT soit 11 156,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-342

Expertise du Patrimoine Liturgique de l'église Notre-Dame - 
Etude, Restauration, Conditionnement 

de trois chasubles et de deux dalmatiques 
appartenant à la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la protection de son patrimoine cultuel, la Ville de Niort entreprend
l’expertise des vêtements liturgiques de l’église Notre-Dame  de Niort, classée au titre des monuments
historiques, il convient de réaliser l’étude, la restauration et le conditionnement de 3 chasubles et de 2
dalmatiques appartenant à la  Ville  de Niort  et  présentant  de nombreuses traces de moisissures,  de
poussière de bois et d’infestations ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’atelier Eléonore RICHER LEFEBVRE « restauration du patrimoine textile »
Adresse : 2, chemin du pré Malard - 27270 CAPELLE LES GRANDS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  montant 5 637,50 € TTC  et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



l;:Iéonore RICHER LEFEBVRE 
Restauration du patrimoine textile 

Devis 

06 95 30 56 63 
richer.eleonore@Jgmail.fr 

SIRET: 824 966 212 00030 

Référence : Chantier de conservation

restauration des ornements de l'église 

Notre-Dame de Niort 2020 

Date : 20/08/2020 

N" Devis: 010/20 

IND. A : Révision de la proposition initiale 

• Dire 
S rvlces 

1 e Directeur Général des e 
- Courrier reçu le 

2 0 AOU1 2020 

Hôtel de Ville 

Ville de Niort 

Médiation et valorisation du patrimoine historique 

l, place Martin-Bastard 79000 NIORT 

Intitulé : Proposition tarifaire pour les cinq ornements de l'Eglise Notre Dame de Niort. 

Identification des œuvres : 

Tableau d'identification des ornements litur · ues- Niort 2020 
Désignation : Chasuble 
N" d'inventaire: 2020-79-191-001 
Localisation: Chapier 2, tiroir 4 
Édifice : Eglise Notre Dame 
Matériaux : soie/métal/fibre cellulosique 
Dimensions : L: 106/1 : 65 
Icono a hie : motif vé étal 
Désignation : Dalmatique 
N" d'inventaire: 2020-79-191-008 
Localisation : Chapier 3, tiroir 3 
Édifice : Eglise Notre Dame 
Matériaux : soie/métal/fibre cellulosique 
Dimensions: L: 106 / 1 :119 cm 
Icono a hie : motif floral 
Désignation : Dalmatique 
N" d'inventaire: 2020-79-191-009 
Localisation : Chapier 3, tiroir 6 
Édifice : Eglise Notre Dame 
Matériaux : soie/métal/fibre cellulosique 
Dimensions : L : 107 /1 : 117 cm 
Icono a hie : motif vé étal : chardon 
Désignation : Chasuble 
N" d'inventaire: 2020-79-191-010 
Localisation: Chapier 4, tiroir 3 
Édifice : Eglise Notre Dame 
Matériaux : soie/métal/fibre cellulosique 
Dimensions: L: 111 /1: 67.5 cm 
Icono a hie : motif floral 
Désignation : Chasuble 
N'. d'inventaire: 2020-79-191-011 
Localisation : Chapier 4, tiroir 7 
Édifice : Eglise Notre Dame 
Matériaux : soie/métal/fibre cellulosique 
Dimensions : L : 107 /1 : 64 cm 
Icono a hie: 

Indice A : mis à jour Je 20/08/2020 par E RL - révision de la proposition initiale. 
1/2 



Proposition tarifaire : 

N. d'" 
. 

0
. . . Temps global 

P . TTC mventaue enonnnatlon 
d'" t u· 

nx 

2020.79.191.001 

2020.79.191.008 

2020.79.191.009 

2020.79.191.010 

2020.79.191.0ll 

Fournitures 

Préparation des 
matériaux 

Rapport 

Frais de déplacement 

Montant Global 

in erven on 

Chasublè 16:45:00 

Dalmatique 13:45:00 

Dalmatique 13:45:00 

Chasuble 09:45:00 

Chasuble 14:45:00 

Pongé de soie, tulle de soie, fils de soie, coton, 
buvards, papier de soie, essence F, White spirit, 

acétone, eau déminéralisée 

Forfaitaire 

Forfaitaire 

Location du véhicule, enlèvement, convoiement 
et retour des œuvres 

Prix TIC 

Pour le Maire de Niort 

èlegation 
Clrii.:;&M,�;(3illl� /1(lj::-:1·,[,1 

Sophie MOUNIC 

837,50 € 

687,50 € 

687,50 € 

487,50 € 

737,50 € 

250,00 € 

200,00 € 

800,00€ 

950,00€ 

5 637,50 € 

Indice A : mis à jour le 20/08/2020 par E RL - révision de la proposition initiale. 
2/2 



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-343

Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à disposition de
chalets entre la Ville de Niort et les artisans

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2020, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30m et 4,40m aux artisans d’art ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 04 au 24 décembre 2020 aux
artisans d’art suivants :

Nom de
société 

Nom Adresse Objet de vente /
Produits 

TAILLE PRIX

ETOILE
AZUL

Edith
NAUMANN

7 Chemin du bas bourg
79420 CLAVE

Bijoux en argent avec
pierre naturelle

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Emmanuel
RIVAULT

Emmanuel
RIVAULT 

7 Chemin du bas bourg
79420 CLAVE

Travail du cuir,
produits réalisés à la
main (sacs, ceintures,
étuis diverses, porte-

monnaie)

4,40M 649,04 €

Nana Crylik
Sophie

PAQUIER 
32 Rue St Cornely
56340 CARNAC

Peintures
3,30M

(double
ouverture)

556,32 €

Anne
GERMANY

Anne
GERMANY

4 lieu-dit la Saintière
79240 VERNOUX EN

GATINE 

Fabrication
d'Accessoires de
Mode en Laine,

création de vêtements
et création d'objets
divers à base de
ciment et métal

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €



 Charlie
AIRAULT

Charlie
AIRAULT

250 Rue de la Grollerie
Chalusson 79410 SAINT-

GELAIS Fabrication de
Couteaux 

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Raphael
MAISON

Raphael
MAISON

4 lieu-dit la Saintière
79240 VERNOUX EN

GATINE 

Eyvlys
Création

Sylvie
DOMBROWSKY

13 Rue de la mairie
Vaubalier 

79360 LES FOSSES 
Bijoux 4,40M 649,04 €

Advitam
Géraldine
BREUIL

5 impasses de la
métairie 79400 AZAY LE

BRULE 

Broche aimantée
(Bois et  autruche)

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Fybulle Virginie FY
Lieu-dit Ambreuil
79510 COULON

Peintre et Illustratrice 4,40M 649,04 €

Les Patines
du Bord de

Sèvre
Chantal JULES

22 quai Leclerc
17230 MARANS

Fabrication d'objets
divers en bois

4,40M 649,04 €

Takalfaire 
Delphine

VASSEUR

9 grand rue 79210
MAUZE SUR LE

MIGNON
Vêtements et

Accessoire zéro
déchet

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Zozoï
Creation

Maud RIOBE
1 Rue de la Guedivière 

17170 LA LAIGNE

Val'Artiza
Valérie

SAUZEAU
53 Rue de la gravée
79000 BESSINES 

Création d'accessoire
de mode et d'objets
d'art (accessoires en

liège)

4,40M 649,04 €

Création 17
Michel

ALCIATRE
8 Rue du treuil des filles

17140 LAGORD

Fabrication de
statuettes en bois

relief, résine,

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

L'Atelier
Quadrilaterre

Nicolas BOUTIN
16 Rue fontaine des

loges 
79160 BECELEUF

Fabrication de
Poteries

4,40M 649,04 €

Un monde de
verre

Véronique
HEINGLE

10 Allée des jardins du
lac  

17110 SAINT GEORGES
DE DIDONNE

Décoratrice sur
Faïence, travail de la

pâte de verre
3,30M 556,32 €

Sabino
PUMA

Sabino PUMA
20 rue de Romagne

79000 NIORT
Aquarelles 4,40M 649,04 €

Re-creation David QUENTIN
26 route de Charrais

86170 ST MARTIN LA
PALLU

Créations florales et
métal

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Les Jardins
de Pascaline

Pascale LEZAY 

Appt 134, 
1 square Madame de

Maintenon 
79000 NIORT 

Fabrication de produit
végétal (lampes,

plantes décoratives,
plateaux, horloges)

3,30M 556,32 €

Marinita
Marina

BAUDRIT

13 rue de l'église
17740 SAINTE MARIE

DE RE

Bougies artisanales et
naturelles avec bijoux

4,40M 649,04 €

YD'Eco
Yohan

DEBOUTE
lieu-dit le Fougeroux

79160 FENIOUX
Fabrication d'objet en

bois

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

MuMu La
FrinGueuSe

Muriel PIAT
3 lieux-dits le Quaireaux 
79500 ST LEGER DE LA

MARTINIERE

Création textile pour
femmes

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €



Nina
STEZEWSKI

Nina
STEZEWSKI 

5 rue du stade
79210 ST GEORGES DE

RESE

Fabrication de pièce
utilitaire et décorative

en céramique

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Ciel! Mes
bijoux!

Frédéric
LAGOUTTE

26 Rue de la Beaune
17530 ARVERT 

Bijoux artisanaux
3,30M

(double
ouverture)

556,32 €

Total  12 980,80 € 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 556,32 € TTC pour un chalet de
3m30 et 649,04 € TTC pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondants. Soit un
montant total de 12 980,80 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des artisans d’art tel
qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-344

Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à disposition de
chalets entre la Ville de Niort et les producteurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2020, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30m et 4,40m aux producteurs ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 04 au 24 décembre 2020 aux
producteurs suivants :

Nom de
société Nom Adresse

Objet de vente /
Produits Chalet Prix

Carlita Murielle DRAGHI
Appt 25, 

5 Allée des capucines
79000 NIORT

Galettes sucrées et
salées

3,30M 556,32 €

Les senteurs
de chipie

Marie
MERCERON

3 lieux-dits la
Faisannière 

86480 ROUILLE

Confitures safranées à
l'ancienne

3,30M 556,32 €

TAS Durdane TAS Durdane 
59 Square Clément

Arder 
79230 AIFFRES

Restauration rapide,
Spécialité Crêpes

Turques

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Les ruchers de
cybelle

Sébastien
GIRAUDET

22 Route de Villedoux
17230 CHARRON

Produits de la ruche 4,40M 649,04 €

Eddy LHOSTE Eddy LHOSTE
hameau le charnier

07260 SAINT MELANY
Marrons grillés, safran et

miel
3,30M 556,32 €

Lunch a neta
Francisca

GUILLEMOTEAU

1 impasse de port
bagnat de Sainte-

Christine
85490 BENET 

Fabrication et vente de
plats cuisinés à emporter,

vente d’épicerie,
confection de vêtements

brésiliens 

4,40M 649,04 €



Les Raisins de
l'abbaye

Thierry MADE
17 chemin de l'abbaye
17400 ASNIERES LA

GIRAUD

Pineau des Charentes,
Cognac, Pétillant de

raisin
4,40M 649,04 €

JL duo
distribution

Julien
LACHEVRE

73 Quai Maurice
Métayer

79000 NIORT

Vente de coffret de vin et
dégustation 

3,30M
(double

ouverture)
556,32 €

Au feu de bois
Jean-Pierre

AUPERT
3 rue de la Gainerie

79000 NIORT

Fish and chips, chichis,
sandwiches, vin, vin

chaud, jus de fruits et
bières

4,40M 649,04 €

Du Coq à l'âne
Christelle et

Olivier CORNET

12 rue du moulin
79210 ST GEORGES

DE REX

Fabrication de savon au
lait d’ânesse

4,40M 649,04 €

Sopaglace
Caroline
DUPORT

11 impasse Charles
Tellier

79210 MAUZE SUR LE
MIGNON

Bûches glacées,
confiseries, beignets

4,40M 649,04 €

Brasserie du
Marais

Sébastien
COURTIN

2 Rue du port de
Brouillac 

79510 COULON 

Bières Tête de Mule,
Coffrets gourmands et

Bière de Noël à la
pression

3,30M 556,32 €

Sologne
Autruches

Isabelle
PERETTE

La gravière
45500 SAINT

GONDON

Vente de produits à base
d'autruches

4,40M 649,04 €

Ferme Tauzia
Serge et Cathy

DUPOUY 
181 Route Lannebère

40500 MONTAUT
Confits, foie gras 4,40M 649,04 €

Total 8530,24 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 556,32 € TTC pour un chalet de
3m30 et 649,04 € TTC pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondants. Soit un 
montant total de 8 530,24 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des producteurs tel 
qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-345

Festivités de Noël 2020 - Convention de mise à disposition de
chalets entre la Ville de Niort et les commerçants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2020, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30m et 4,40m aux commerçants ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 04 décembre 2020 au 03 janvier
2021 aux commerçants suivants :

Nom de
société Nom Adresse

Objet de
vente /

Produits 
TAILLE PRIX

Jeason
FONTAINE

Jeason
FONTAINE

12 avenue Georges
Pompidou

87210 LE DORAT 

Spécialités
alsaciennes 4,40M 649,04 €

Gino
CORMIER

Gino
CORMIER

Impasse de Chey 
St Liguaire

79000 NIORT

Vente de vin
chaud, gaufres
et tartiflettes  

3,30M x 4 2 225,28 €

Total 2 874,32 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 556,32 € TTC pour un chalet de
3m30 et 649,04 € TTC pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondants. Soit un
montant total de 2 874,32 € TTC.



Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des artisans d’art tel
qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 9 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-380

Eglise Saint Hilaire - 
Mission de diagnostic patrimonial - 

Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de réaliser une étude de diagnostic patrimonial de l’Eglise Saint Hilaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL VINCENT GAUTHIER ARCHITECTE
Adresse : 10 rue des Colombes – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 600,00 € HT, soit 9 120,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 9 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-418

Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias - 
3 square Galilée - Convention d'occupation 

avec l'association Sports Culture et Loisirs (ASCL) 
du personnel de l'hôpital

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association ASCL (Association Sports Culture et Loisirs du personnel de
l’Hôpital de Niort) de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses
activités (Pilate) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE

Art. 1   -
De  mettre  à  disposition de  l’association  ASCL,  à  temps  et  espaces  partagés,  au  sein  de  la  salle
polyvalente  du  Clou-Bouchet,  la  grande  salle  Monique  Massias,  située  Square  Galilée, les  mardis
de 10h15 à 11h15 
Adresse de l’association : 40 avenue Charles de Gaulle - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
21 septembre au 31 décembre 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-417

Préemption d'un terrain agricole sis Les Gardoux - LB 0002

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L210-1, L300-1,  L211-1, L213-2-1  et  suivants,
R213-1 et suivants, relatifs aux droit de préemption ; 

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril  2016 du Conseil  d’Agglomération portant institution du droit  préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ; 

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D'exercer,  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l'urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Catherine BOUËDO, Notaire à Magné, en date du
23 juillet 2020,  reçue en mairie le 10 août 2020, relative au terrain situé au Lieu-dit « Les Gardoux »
cadastré section LB n°2 pour 38a 59ca, hors frais de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que cette parcelle est située en zone US au PLU et destinée aux équipements collectifs et
notamment sportifs, d’activités touristiques, culturelles et de santé ; 

Considérant que cette parcelle est également concernée par un emplacement réservé au PLU, au profit
de la Commune pour l’extension du parking de l’équipement sportif ;

Considérant  que  cette  parcelle  est  intéressante  la  constitution  d’une  réserve  foncière  aux  fins  de
réalisation de cette opération s’intégrant dans le cadre de la politique d’habitat et de l’article L300-1 du
Code de l’urbanisme ;

DECIDE
Art. 1 - 
De préempter le bien sis au Lieu-dit  Les Gardoux et cadastré LB n°2 pour 38a 59ca aux conditions
financières indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit le prix de 1 157,70 € hors  frais de
notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’année 2020.
 



Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Catherine BOUËDO, Notaire à Magné, laquelle sera chargée de
dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/09/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



P. /1014784/CB/DG/SW/-1s :
éclaration d'intention d'aliéner ou demande .,.,,. 

Liberté • É8•lftcl • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

d'acquisition d'un bien soumis à l'un des cltltlitsCŒEN10�, f' ' 1 d N° 
1 0072*02 preemp 10n prevu� par e co e 1 0 AOUT 2020 

Ministère chargé de l'urbanisme 
de l'urbanisme 

(Article A 213.1 du Code de l'urbanisme) Service courrier

Déclaration d'intention 

d'aliéner un bien (1) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme (2)) [gJ 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 
l'urbanisme (3)) 
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de 
départements (articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4)) 

Demande d'acquisition 

d'un bien (1) D 

Date de réception 

A. Propriétalre(s)

Personne physique 

Nom, prénom 

Profession (facultatif) (5) 

Personne morale 

Dénomination 

Forme juridique 

Nom, prénom du représentant 

Adresse ou siège social (6) 

N° voie 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (3) 

Cadre réservé à l'administration 
Numéro d'enregistrement 

3St 

........ (à renseigner selon la nomenclature INSEE) 

Nom de voie 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Code postal NIORT (79000) 

Prix moyen au m2 

Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom(s)de l'(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7): 

B. Situation du bien (8)
Adresse précise du bien

N° voie Extension 

Nom de voie 

Code postal 

Les Gardoux 

79000 

Superficie totale du bien 

Localité 

OOha 38a 59ca 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

NIORT 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Section N° Lieu-dit (quartier, arrondissement) 
LB 2 Les Gardoux 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) OUI [gl NON D 
C. Désignation du bien

Superficie totale 
00 ha 38 a 59 ca 

D

D 

D 

D 

Non bâti [gl Bâti sur terrain propre D Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du Immeuble 
propriétaire D : 

Occupation du sol en superficie (m2) 

Terres Prés 
3859 m2 

Carrières Eaux 

Vergers 

Jardins 

Vignes Bois Landes 

Terrains à bâtir Terrains d'agrément Sol 





Apport en société 

Bénéficiaire 
D 

Estimation du bien apporté 

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire D 
Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre 

Location-accession - Estimation de l'immeuble objet de la location-accession D 

2 - Adjudication (13) 

Volontaire D Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire D 
Mettant fin à une indivision ne résultant pas d'une donation-partage D 
Date et lieu de l'adjudication Montant de la mise à prix € 

G. Les soussignés déclarent :

D 

� 

Que le(s) propriétaire(s) nommé(s) à la rubrique l 

Demande(nl) au titulaire du droit de préemption d'acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués (14) 

A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués 

Nom, prénom de l'acquéreur (15) 

Profession (facultatif) 

Adresse 

ND voie 

Nom de voie 

Code postal 

Extension   

Localité 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Indications complémentaires concernant l'opération envisagée par l'acquéreur (facultatif) (16) 

Qu'il est chargé de procéder à la vente par voie d'adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés 
à la rubrique C appartenant au(x) propriétaire(s) nommé(s) en A 

A Magné Le 23 juillet 2020 

Nom, prénom 

Qualité 

Adresse 

ND voie 22 

Nom de voie 

Code postal 

Maître Catherine BOUËDO 

notaire 

Extension 

rue de la Reine des Près 

79460 Localité Magné 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 17 

1. Notification des décisions du titulaire du droit de préemption {18) :

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées:

A l'adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) à la rubrique A D 
A J'adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) propriétaire(s) a (ont) fait élection de domicile � 

J. Observations

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préemption :

Le Maire de Niort 

VENTE CTS PARIS/ PELAUD/1014 784/CB/DG/SW/ 

D 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-244

Vivre à Niort - Mars 2020 - 
Impression de 16 pages et 4 pages de couverture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant  que  la  période  intéressée  par  la  présente  décision  s’est  avérée  peu  propice  à  la
communication compte tenu de l’annulation de certains évènements,  d’où la  nécessité de réduire le
format  du  magazine  municipal  à  16  pages  et  4  de  couverture,  format  non  prévu  au  marché  avec
l’imprimerie Raynaud pour l’impression du Vivre à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD pour l’impression d’un magazine de 16 pages et 4
pages de couverture
Adresse :  13  rue  Johannes  Gutenberg  – ZA de  l’avenir  –  BP  90013  -  79160 COULONGES  SUR
L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 133,00 € HT soit 5 646,30 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



R 
RAYNAUD 

IM � R J MF V R �� 

VILLE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD- CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

41101546 
Client: 
Règlement: Chèque à 30 jours fin de mois

L,:; pnpi<?r est loin 
ci'avr>ir tcurne 12 P8!)8 ' 

13 fL;•:· .J( h;.Jrir:•:s GutenL"'"2rQ 
;:,:, (1;; l'A·s·enir - 6P SC<CiLl 

/'-;)1RC: Cr.l;tOPÇJSs-.:.ur-l'A.,rtize 
Tél. 05 49 06 10 66 

raynaud-imprimeurs.fr 

S A.S. au cep t31 da t 50 CC-0 euros 
AC3 r,.;oo:317 7J-1 3·y, • PM 7� 

SIFEî 317 7'34 efJ..,! ,:w).)?? - APi= 1312 Z 
WlVA �R 713'77J4 fi1J.l. 

Domiciliations bancaires 

IBAN: 
BIC : È 

30.06.20 
chéance: 

Quantité 

37 600 

Désignation 

Dossier N° 202002.0259 Devis N° 035384/00 
Vos réf:  
Réf : Vivre à Niort - N°

294 - Mars 2020

Certifié PEFC 100% · N° Cdc FCBA/08-00931 

Format ouvert : 44 x 30 cm - Fonnat fini : 22 x 30 cm 
Eléments fournis : PDF HD 
Poids théorique d'un exemplaire : 67.32 Gr 

Couverture 4 pages 
Papier : Couché Satin recyclé 150 g/m2 

Impression : Quadri recto / verso 

Intérieur 16 pages 
Papier : Couché Satin recyclé 90 g/m2 

Impression : Quadri recto / verso 

Façonnage : 2 points métal 
Conditionnement : mise sous élastiques par 50 ex. + palettes 
protégées (pas de cartons) 
Livraisons : 35 600 ex. en 1 pt Adrexo 
+ 2 000 ex. pour la CAN répartis en 4 destinataires

FACTURE 

22juin 2020 
Date : 202006.133
N

°

: 

P.U. 

Page 

H.T. 

5 133.00 

Aucun escompte ne peut être appliqué en cas de paiement comptant. En cas de retard de paiement, indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 euros 
Tout paiement tardn entraJ'nera une pénalité d'un montant équivalent à une fois et demi le taux de l'intérêt légal. 

TOTALH.T. 

5 133.00 € 

Facture n° 
:F202006.133

Date : 30/06/2020 Client : CAN

ne € :5 646.30 

PAPILLON DÉTACHABLE 
À JOINDRE À VOTRE RÈGLEMENT 

TAUX TVA 

10.00 

TVA 

513.30 

IMPRIM'VERT" 

D ?EFC 
FSC \'J.J1-1JJ6 

W'ft'l"l'.fsc..<,rg 
l'romou,o;rla 

F!!C- C123H3 geslon ckJrab'8 de 
...... 

Ul�dll· 
petc-france otg 

--

NET À PAYER 

5 646.30 
€ 

CONDfTIONS GÉNÉRALES DE VENTE AU VERSO 
nos rell1tions contractuelles sonl régies par les usages 
professionnels et concfüions générales de vente, établis par la 

Fédération de l'imprimerie el de la Communication Graphique. 

qui sonl précisés par nos conditions particulières de vente. Toute 
acœptatiOn de commande in"plique l'acceptation de celles-ci. 
En cas de itige, seul le Tribun31 de Comrnerœ de Niort est 
compétent. Nous nous réservons la propriété des march<lncbes. 
même ivrées, jusqu'à leur paiement ntégral 

1 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 9 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-352

Formation du personnel - Convention passée avec Campus des
Métiers de Niort - Participation d'un agent au 

CAP agent polyvalent de restauration

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des sports a obtenu l’accord de la commission de formation pour la
prise en charge de sa formation CAP agent polyvalent de restauration, dans le cadre d’un projet de
reconversion professionnelle soutenu par la médecine de prévention. Il est précisé que cet agent a la
reconnaissance en qualité de travailleur handicapé et que sa formation sera financée ultérieurement par
le FIPHFP ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec CAMPUS DES METIERS DE NIORT
Adresse : 21 rue Herbillaux - 79010 NIORT CEDEX 9 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  7 446,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Année 2020/21 

Suivi des activités en entreprise 

Retour d'expérience 

22 h X 12 

Prescription des activités 

22 h X 12 

Visite en entreprise 

10 h X 12 

Pratique professionnel/le 

Production entretien 

108 h X 12,5 

Mise en place 

170 h X 12,5 

Vente 

22 h X 12 

PSI; 

18 h X 12 

Sciences appliquées 

90 h X 12 

HACCP 

14 h X 12 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

€ = 

264,00 

264,00 

120,00 

1350,00 

2 040,00 

264,00 

216,00 

1 080,00 

168,00 

Enseignement général (Français, Maths- physique et chimie, vsp) 

140 h X 12 € = 1 680,00 

Total de 616 heures 

7 446,00 € 

Chambres de Métiers 

et de l'Artisanat 

Deux-Sévres 

Niort le, P0ur le M8iro de Niort 
et p�ir clé:!égation 

Bon pour accord La Directrice 1erafe Adjointe 

CAMPUS ES M IERS de NIORT -21 rue des Herbillaux - 79010 NIORT Cedex 9- D 05 49 33 07 60- D 05 49 77 22 19 
CAMPUS DBS METIERS,DE PARTHENAY - 2, rue d'Abrantes-79200 PARTHENAY - D 05 49 71 29 29 - o 05 49 71 29 30 

Réf: Mme OFONA par J.FUSTER le 15/05/2018 
SIRET: 18790002200059 N° OF: 5479P000179 

CAMPUS DES METIERS - 21 Rue des herbillaux - 79000 NIORT - Tél: 05 49 33 07 60 - Fax: 05 49 33 63 08 



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-381

Vivre à Niort octobre 2020 - 
"Niort dedans dehors" - Rentrée culturelle 2020

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la rentrée culturelle 2020, et le projet d’insertion d’un encart dans le magazine municipal
« Vivre à Niort » d’octobre 2020, destiné à communiquer sur les évènements culturels à venir ;

Considérant le format de cet encart (16,8 x 23 cm) et le fait que celui-ci ne soit pas inscrit au marché
N°121219S102, passé avec l’imprimerie Raynaud, relatif à l’impression du magazine « Vivre à Niort » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Imprimerie RAYNAUD pour l’impression de 40 600 exemplaires de l’encart
« Niort dedans, dehors », rentrée culturelle 2020
Adresse  : 13  rue  Johannes  Gutenberg  –  ZA de  l’Avenir  – BP 90013  -  79160  COULONGES  SUR
L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 811,00 € HT soit 5 773,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



R 
RAYNAUD 

/ .4• r f.' J ME i' ,.. S 

Li:! f.H.tµi-=:r est !oi:1 
d\:1volr t;:i1.1rné Ja ;}:-1qr; ! 

i�� n,,:, Jch.1:n11t:s Gui:011!).�.'G 
Z,-\ c.� rt-: . .:sn:r - 6P �,():J;J 

i''.:110() C0tilOï0-ë-·.:>-3l_if-i',�u:c�; 

Tél. 05 49 06 10 66 
raynaucHr,iprinwurs.rr 

SAS. 3�1 c�cit3I ce 1f-û (O') eJos 

ncs Niort 3 · T 73' &•t - nM 700 

SIRET :117 7:14 �'.l'100022 • APE 18122 

N" TVA Fn il 317 73'1 801 

D 
FSC 
.... ........,.r,-;1J1g 

;:.sc ... c12� 

UI -rqua �• Ill 
_ ... _ 

l�bla 

10-31-1336 

IMPRIM'VERTe

Domiciliations banc.aires : 

BAN
31C:

31C :  

Ville de Niort 
Hôtel Administratif 
1 Place Martin Bastard / CS 58755 
79000 NIORT 

Devis N°039693/00 Coulonges sur /'Autize, le vendredi 11 septembre 2020 

A l'attention de 

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de :

Brochure 20 pages / Encart central dans VAN n°297 
« Niort Dedans / Dehors - Rentrée Culturelle 2020 » 

Eléments fournis : PDF HD 

Format ouvert: 33.6 x 23 cm - Format fini: 16.8 x 23 cm 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 90 g/m2 certifié 100 % PEFC 

Façonnage : 2 points métal + piqure au centre du VAN n°297 pour 37 600 exemplaires
Conditionnement : Cartons 
Livraisons : 3 000 ex. 1 point Niort adresse à préciser 

Planning: BAT au plus tard le mardi 29/09 avant 15 h pour l'Encart central 
et jeudi 1/10 avant 15 h pour le VAN n°297
Livraison le 08/10 avant midi chez Adrexo et le 08/10 journée pour le solde 

Prix pour 40 600 exemplaires: 4 811.00 € H.T 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement: Chèque à 30 jours fin de mois 
Pour toute 1ère commande: acompte 30 % à la commande, le solde à la livraison. 
Pour tout client n'ayant pas de couverture SFAC auprès de notre assureur. il sera demandé un paiement par 

virement à la commande. 

BON POUR ACCORD A renvoyer signé pour 

Date: 

Adresse de livraison/ facturation: ---I 

Julien Raynaud 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-413

Formation du personnel - Convention passée avec ORTAER -
Participation de 80 agents à la formation "Techniques spécifiques à

l'agenouillement et au basculement du buste en avant"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant qu’il  s’avère nécessaire de former les agents concernés pour une utilisation optimale du
nouvel équipement, « les cales d’appui », afin de prévenir et réduire les troubles musculosquelettiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ORTAER 
Adresse : 4 Impasse Kimmerling - 69500 BRON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 050,00 € HT soit 1 260,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-419

Fourniture d’un véhicule électrique d’occasion pour le pool
automobile - Accord cadre Véhicules Particuliers - 

Marché subséquent n°5

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi  attributaires  de  véhicules  particuliers  a  été  conclu  par  le
groupement Ville de Niort-SEV-CCAS et les sociétés Saint Christophe Automobiles, SCAP Peugeot, Les
Garages Chaigneau et Scala Motors du 12 octobre 2016 au 11 octobre 2020 ;

Considérant que les véhicules en partage du pool automobiles sont renouvelés de manière progressive
et programmée ;

Considérant qu’en cohérence avec le plan d’actions Niort Durable 2030, une électrification du parc est
nécessaire ;

Considérant que l’usage urbain fréquent mais sur de faible distance justifie l’acquisition d’un véhicule
électrique d’occasion ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’acquisition d’un véhicule électrique d’occasion avec le titulaire de
l’accord-cadre SCAP AUTOMOBILIS PEUGEOT.
Adresse : Rue Jean Couzinet – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est fixé à :

- 6 700,00 € HT soit 8 040,00 € TTC pour le véhicule ;
- 2,76 € net pour les frais d’immatriculation du véhicule.



Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 6- GARANTIE 

4 

Le matériel proposé est !!aranti selon le détail ci-dessous : 

Dési!!nation Durée de e:arantie 

Véhicule 12 mois 

Batteries 44 mots 
(fin de garantie en 05/2024) 

Contenu de la !!arantie 

[X] Pièces
[X] Main d'oeuvre
[X] Déplacement & remorquage
[ ] Prêt de matériel équivalent 
nendant les rénarations. 

[X] Pièces
[X] Main d'oeuvre
[X] Déplacement & remorquage
[ ] Prêt de matériel équivalent 
nendant les réoarations. 

Les garanties proposées pour le véhicules ne pourront pas être inférieures à celles proposées à l'accord cadre. 

ARTICLE 7- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
.................................................................................................................................. . 

lNTITULE DU COMPTE 
............................................................................................................................. .. 

DOMICILIATION: 
Code établissement: ............... , .................................................................... , ................... .. 
Code guichet:....................................................................................................................... .. 
Numéro de compte: ................ , ................................................................................ .. 
Clé Rib: ...................................................................................................................................... .. 

IBAN ([ntcrnational Bank Account Number): 

............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
.................................................................................................................................... .. 

ARTICLE 8 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant S!Rl::N * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

32865913100051 ........................................................ .. 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le 11
° SIREN (9 chiffres racine du 11

° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article 1",. du présent acte d'engagement.





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-421

Port Boinot - Mise en place d'un poste 
de transformation électrique - Retrait de 

la décision L2122-22 n°2018-378

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-378 en date du 27 juillet 2018, approuvant la réalisation des travaux par ENEDIS
pour l’installation d’un nouveau poste de transformation électrique dans les anciennes toilettes publics de
la Mégisserie, pour un montant de 73 369,57 € HT soit 88 043,48 € TTC ;

Considérant  qu’une nouvelle solution technique a été trouvée pour installer ce transformateur sur ce
même site, il y a lieu de retirer la décision L2122-22 prise en 2018 et de valider une nouvelle proposition
financière moins onéreuse ;

DECIDE

Art. 1 -
De retirer la décision n°2018-378 en date du 27 juillet 2018.

Art.   2   -
De passer un marché avec ENEDIS
Adresse : Groupe Gestion/Facturation/Recouvrement - 14 rue Marcel Paul - 17000 LA ROCHELLE

Art.   3   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 57 782,58 € HT, soit 69 339,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art.   4   -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le devis.



Art.   5   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   6   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Dominique SIX







EneDiS 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

Contribution financière pour une extension1 du réseau public de distribution 

d'électricité 

n° DC27 /013557 /001008 en date du 03/08/2020, valable jusqu'au 03/11/2020 

à la charge de la commune ou de !'Établissement Public de Coopération Intercommunale compétent en 
matière d'urbanisme 

Destinataire : 

VILLE DE NIORT 

Adresse du destinataire : 

1, Place MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX France 

1. Objet du document

Le présent document fait suite 

Autorisation d'urbanisme 

PC07919117X0187 
Nom du bénéficiaire 

Adresse des travaux de raccordement 

41, Boulevard MAin 
79000 NIORT 

• à la délivrance de l'autorisation d'urbanisme référencée ci-dessus,
• et à la demande de raccordement au Réseau Public de Distribution, reçue le 14/09/2018, suite à la délivrance de

cette autorisation d'urbanisme.

Ce document présente les travaux d'extension du Réseau Public de Distribution, hors du terrain d'assiette de 
l'opération et réalisés par Enedis en sa qualité de maître d'ouvrage: 
• nécessaires et suffisants pour satisfaire l'alimentation en énergie électrique du projet,
• qui empruntent un tracé techniquement et administrativement réalisable en conformité avec les dispositions du

cahier des charges de la concession,
• conformes à la Documentation Technique de Référence publiée par Enedis.

Ce document, établi en deux exemplaires originaux, est 
• élaboré en fonction de la demande de raccordement, du réseau existant ainsi que des décisions prises à propos de

son évolution, et de vos éventuels souhaits complémentaires,
• indique la natur-e des travaux d'extension du réseau électrique, la contribution financière versée à Enedis pour les

travaux d'extension à votre charge et les délais de réalisation prévisionnels.

Votre accord sur ce document et l'ordre de service correspondant sont nécessaires pour réaliser les travaux 
d'extension. 

' définie dans le décret 11° 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d'extension des raccordements aux 

réseaux publics d'électricité aujourd'hui codifié aux articles D 342-1 et 2 du code de l'énergie. 

AREMA 

2 Bd Aristide Briand 

CS 50250 

17305 ROCHEFORT cedex 

Tél 09 69 32 18 99 

Mail: pch-aremabt@enedis fr 

enedis fr 

Affaire DC27 /013557 

Enedis, SA à directoire et a conseil de surveillance 

Capital de 270 037 000 € - R C S  de Nanterre 444 608 442 

Enedis · Tour Enedis · 34 place des Corolles 

92079 Pans La Defense Cedex 

Ened rs-FOR-RAC_ 26E-'I 3 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-399

Le 4e Mur 2020 - Contrat d'interventions et de création artistiques
avec WINTERLONG GALERIE 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  de  Niort  décide  de  reconduire  à
l’automne 2020, Le 4e mur, festival de street art initié en 2011. La manifestation s’établit sur le principe de
l’invitation adressée à des artistes d’intervenir sur des murs de la Ville ;

L’association Winterlong Galerie participe à l’actualité du street art, au niveau national et international ;

L’association Winterlong Galerie est détentrice d’une compétence d’expertise artistique dans ce domaine
en lien avec un réseau. Au regard de cette compétence et de ce réseau, la Ville passe commande à
l’association Winterlong Galerie, qui l’accepte, de la production d’interventions artistiques sur différents
murs de la ville et d’animations liées à l’invitation des artistes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec WINTERLONG GALERIE
Adresse : 7 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  6 200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de commande d’interventions et de création artistiques.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/10/2020

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Adjointe 

Signé

Christelle CHASSAGNE 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 9 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-426

Nitro Festival 2020 - THE TALENT BOUTIQUE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts à la soirée Nitro dans le cadre
de  la  rentrée  culturelle.  A cette  fin  le  groupe MILEY SERIOUS donnera  une  représentation  de  son
spectacle le 01 octobre 2020 au Parc du Pré Leroy à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec THE TALENT BOUTIQUE
Adresse : 120 boulevard Rochechouart – 75008 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 000,00 €  HT soit 2 110,00 € TTC
(TVA 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

THE TALENT BOUTIQUE 
120 Boulevard Rochechouart - 75008 PARIS 
tel : O 1 49 25 82 82 
mail : pierre@thetalentboutique.fr 
SIRET: 499 192 748 00022 
Code APE : 90012 
Licence(s) : 2-1049500 // 3-1077742 
N° TVA intracommunautaire: FR09 499 192 748 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Pierre BLANC en sa qualité de Gérant 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert de : MILEY SERIOUS 
Artistes interprètes : Miley Serious 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur, située dans le parc du 
Pré Leroy - rue de Bessac - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-430

Séjours toussaint 2020 - Dispositif "Colos apprenantes" - La ligue
de l'enseignement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le dispositif « Colos apprenantes » lancé par le Gouvernement dans le cadre de la crise
sanitaire liée au Covid 19, permettant à des jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la
Ville de partir en colonie de vacances, et des modalités d’accompagnement financières associées ;

Considérant la volonté de la collectivité de s’engager pour la seconde édition de ce dispositif afin de
permettre à des enfants de familles modestes de partir en colonie de vacances ;

Considérant l’offre de La Ligue de L’enseignement des Deux-Sèvres, d’organiser un séjour « Equicolo »
pour  les  enfants  de  6  à  14  ans,  labellisés  « Colos  apprenantes »  par  le  Ministère  de  l’Education
Nationale, et qui se déroulera du 26 au 30 octobre à Missé dans les Deux-Sèvres ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES DEUX-SEVRES pour permettre à de
jeunes niortais de participer au séjour « Equicolo »
Adresse : Centre Du Guesclin – Place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  10 440,00 €  net  minimum  et
15 225,00 € net maximum, soit entre 24 et 35 enfants sur la base d’un prix unitaire de 435,00 € net et de
mandater les dépenses.
De verser un acompte de 5 220,00 € net au plus tard le 26 octobre, sur présentation d’une facture.
De solliciter la participation financière de l’Etat, une fois la prestation réalisée, à hauteur de 400,00 € net
maximum par enfant.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-412

Formation du personnel - Convention passée avec MUTACTION -
Participation d'un agent à la formation "Bilan de compétences" -

Retrait décision 2019-581

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la  décision n°2019-581 en date du 18 décembre 2019  autorisant  la collectivité  a passer  un  marché
avec MUTACTION pour la réalisation d’un bilan de compétences pour un agent de la collectivité ;

Considérant  que  la  période  de  réalisation  mentionnée  dans  la  convention  de  formation,  cosignée,
s’arrêtait au 31 mai 2020 et que l’action n’a pas pu démarrer sur cette période ;

DECIDE

Art. 1 - 
De retirer la décision n° 2019-581 en date du 18 décembre 2019.

Art. 2 - 
De passer un nouveau marché avec MUTACTION
Adresse : 18 avenue Léo Lagrange - 79000 NIORT 

Art. 3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 650,00 € HT soit 1 980,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 4   -
D'approuver la convention annexée à la présente.



Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SVP 

--SVP r..-& O,V,-.i.t.io,, 

CONVENTION TRIPARTITE 

POUR LA REALISATION D'UN BILAN DE COMPETENCES 

En application des dispositions du Livre IX du Code du Travail portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation 
permanente. 
Mutaction est-enregistrée sous le n' 54 79 007375 79 auprès du Préfet de la Région Nouvelle Aquitaine. 

Conclue entre 

MUTACTlON -Agence 
de NIORT 

18 AV. LED LAGRANGE 

79000 NIORT 

SIRET 44292253000021 

Représentée par M. RABAGLIA, Directeur Délégué 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 
ET 

79000 

Représenté{e) par: 

NIORT 

M. Jérôme BALOGE, Maire 

en application des dispositions du Livre 9 du Code du Travail relatif à la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de 

la vie. 
Mutaction est enregistrée sous le n' 54 79 007375 79 auprès du Préfet de la Région Nouvelle Aquitaine. 

Objet 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions selon lesquelles MUTACTION s'engage à fournir au client la formation suivante 

Bilan de Compétences du SALARIE bénéficiaire ci-après nommé 

IMPORTANT: Le document de synthèse remis par MUT ACTION à l'issue du bilan de compétences est strictement confidentiel, le SALARIE bénéficiaire en est seul 
destinataire. 
Le SALARIE bénéficiaire pourra, s'il le sovhaite, le présenter à son employeur et en commenter les conclusions. 
MUT ACTION el l'employeur (CLIENT) s'engagent à ne pas communiquer à des tiers, excepté à la demande expresse du bénéficiaire, les informations qui auront été 
portées à leur connaissance dans le cadre de la réalisation de ce bilan. 

SALARIE Bénéficiaire 

Nom: 

Durée et lieu de la prestation de fonnatlon 

Lieu d'intervention NIORT 

Période de réalisation : du 18/09 au 13/11/2020 

Durée (en heures): 24 

Conditions financières 

Prix journée: 

Prix total HT : 

1VA20%: 

Prix total ne

1 650 ,00 € 

1650 ,00€ 

330 ,00 € 

1 980,00 € 

Frais de déplacement: Inclus 
Mode de facturation : A terme échu 
Condiions de paiement souhadées . Sur présentation de facture, par virement bancaire 

Animateur Aurélie DESFRAY 



SVP 

Engagements de MUTACTION 

MUTACTION s'engage 

A réaliser le bilan de compétences dans le respect des étapes du bilan : analyse de la demande, phase d1nvestigation, phase projet et phase de conclusion. 

A apporter, pour l'exécution de l'ensemble des prestations à sa charge en vertu des présentes, tout son savoir-faire et ses compétences et à mettre en oeuvre toute 
diligence pour que leur réalisation donne entière sadsfaction au CLIENT. la présenl8 obligation, n'est de convention expresse, que pure obligation de moyens. 

A tenir informé le CLIENT du déroulement et de l'état d'avancement des prestations et à signaler toute difficulté, de quelque nature que ce soit, qu'il serait susceptible de 
rencontrer dans l'exécution des obligations qui lui incombent au titre du présent contrat 

A informer le SALARIE bénétlciaire des moyen, matériels, techniques et humains dont il dispose pour la réalisation du bilan de compétences. 

A proposer au SALARIE bénéficiaire une prestation conforme aux dispositions des articles R.900-1 à R.900-7. 

Engagements du SALARJI b,ntflclalre 

Le SALARIE atteste du caracttra volontaire de sa démarche. 

Il s'engage à fournir toute information utile à une mise en œuvre efficace du bilan de compétences. 

Engagements du CUINT 

Le CLIENT s'engage 

A veiller à ce que MUTACTION dispose en temps utile des informations, moyens et explications nécessaires à la réalisation de la prestation, 

A prendre à sa charge les frais afférents au Bilan de Compétences réalisé par la bénéficiaire à sa demande et avec son accord, et mis en oeuvre par le prestataire 
susnommé. 

A régler le prix des prestations définies au présent contrat selon les modalités de règlement mentionnées ci-<iessous, 

A informer MUT ACTION en cas de redressement ou de liquidation judiciaire par lettre recommandée avec accusé de réception afin que ce dernier puisse déclarer en 
temps utile ses créances auprès de l'autorité compétente. 

Report, annulation, dédommagement 

la présente convention prend effet à compter de sa signature par l'employeur. 
En cas de report ou d'annulation de cette prestation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir sous 15 jours. 

En cas d'abandon en cours d'action par le bénéficiaire, l'organisme retiendra sur le coût total, les sommes qu'il aura dépensées ou engagées pour la réalisation de 
ladite action, conformément aux dispositions de l'article R6322 du Code du travail. 

Fait le 16/09/2020 

en trois exemplaires originaux 

Pour le CLIENT 
Mention manuscrne "Bon pour acceptation" 

(signature+ cachet) 

Le Maire de Niort 

Jt.�OGE 

à NIORT 

Pour le SALARIE bénéficiaire 
Mention manuscrne "Bon pour acceptation" 
(sigrawra) 

Pour MUTACTION 

Signature + cachet 

i\lL r '(111 )'., 
1 ::. 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-423

Formation du personnel - Convention passée avec BÉBÉ FAIS-MOI
SIGNE - Participation d'un agent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des agents de la petite enfance et des auxiliaires de puériculture du CCAS aimeraient
mettre en place la méthode de la langue des signes pour bébés, il est proposé de compléter la formation
de la référente en langue des signes, afin qu’elle puisse former les agents des crèches ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec BEBE FAIS-MOI SIGNE
Adresse : 20 rue du Soleil levant - 49140 VILLEVÊQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 990,00  €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-369

Espace Associatif de Sainte-Pezenne - 
Club House Rugby sis 1-3 rue de l'Hometrou - 

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association "Club Rugby Athlétique Niortais" (CRAN) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la demande de l’association « CLUB RUGBY ATHLETIQUE NIORTAIS » (CRAN) en locaux afin de
poursuivre ses activités ;

Considérant que des locaux sont disponibles sis 1-3 rue de l’Hometrou au sein de l’Espace Associatif de
Sainte-Pezenne ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  l’association  « CLUB RUGBY ATHLETIQUE NIORTAIS »  le  Club  House
Rugby au sein de l’Espace Associatif  de Sainte-Pezenne, situé 1-3 rue de l’Hometrou à Niort,  d’une
superficie totale de 51,10 m² et cadastré section AI n° 285
Adresse : Siège social de l’association : 1 rue de l’Hometrou – 79000 NIORT

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle fixée à 3 672 €.
Que les frais de chauffage gaz seront refacturés annuellement à l’association « CRAN »

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  trois  ans  à
compter  du  1er mars  2020,  renouvelable  une  seule  fois  par  tacite  reconduction,  pour  une  durée
identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-388

Groupe scolaire des Brizeaux - Installation d'un monte-personne

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  l’Ad’AP  (Agenda  d’Accessibilité  programmée),  il  est  nécessaire
d’installer un monte-personne à la maternelle du groupe scolaire des Brizeaux ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société SARL ACEM
Adresse : 1 rue du Bourneuf – 79410 SAINT GELAIS 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 878,00 € HT soit 11 853,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ELEVATEUR PRIVATIF - FAUTEUIL MONTE ESCALIER - PLATE FORME ELEVATRICE -

RAMPE D'ACCES - DOMOTIQUE 

St Gelais, le 3 Juillet 2020 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

Objet : Plateforme accessibilité Ecole des Brizeaux 

Messieurs 

Nous faisons suite à notre rendez-vous du 2 courant et nous vous actualisons la 
proposition remise suite aux observations apportées pour la fourniture et la pose. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information dorit vous auriez 
besoin et, 

Nous vous prions d'agréer, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées. 

ACEM - 1, rue de Bourneuf - 79410 SAINT GELAIS 
Tél -05 49 25 26 26 - Fax : 09 70 06 12 25 

mail : acem79@orange.fr www.acem-mobilite.fr 
Siret : 404 458 150-00020 APE / 27902 

Jean Marie GAUTOURNEAU 

Gérant. 















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-397

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 
Convention d'occupation en date du 14 novembre 2016 

avec l'Institut Régional du Travail Social Poitou-Charentes (IRTS) - 
Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses  pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-481 du 14 novembre 2016 accordant à l’Institut Régional du Travail Social Poitou
Charentes (IRTS) l’occupation d’un bureau au sein du bâtiment A  au Centre Du Guesclin, 

Considérant que dans le cadre de son activité l’IRTS sollicite un local supplémentaire ;

Considérant la disponibilité d’un local au sein du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’occupation d’un bureau supplémentaire exclusif et privatif d’une surface totale de 35,03 m²
situé au 3ème étage du bâtiment A du Centre Du Guesclin sis place Chanzy à Niort,  à  L’INSTITUT
REGIONAL DU TRAVAIL SOCIAL POITOU-CHARENTES (IRTS)
Adresse : 1 rue Guynemer - 86000 POITIERS

Art. 2
Que  la  présente  occupation  du  local  supplémentaire  sera  soumise  à  une  redevance  d’occupation
annuelle fixée à 271,13 €.
Que  l’IRTS  sera  également  redevable  d’une  participation  annuelle  aux  charges  de  fonctionnement
suivant la tarification votée chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation du bâtiment A du Centre Du Guesclin en date
14 novembre 2016 (décision n°2016-481) à compter du 1er septembre 2020.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-425

Stade Espinassou - 
Réalisation d'un éclairage du terrain d'honneur - 

Résiliation du marché de maîtrise d'oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n° 2020-94 attribuant le marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un éclairage du
terrain d’honneur du stade Espinassou pour un montant de 12 408,00 € TTC au bureau d’étude ITES ;

Considérant qu’au stade de l’Avant-Projet Définitif, le montant des travaux étant supérieur aux estimatifs,
il apparait nécessaire de résilier ce marché ;

DECIDE

Art. 1
De résilier le marché attribué à ITES
Adresse : Hôtel d’Entreprises – ZA Beausoleil – 86190 VOUILLE

Art. 2
De désengager les sommes correspondant au solde du marché.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive de la résiliation, à savoir :

- l'EXE 15.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-299

Equipements sportifs - Convention de mise à disposition à
l'Université de Poitiers Département SUAPS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’Université  de  Poitiers  de  bénéficier  de  créneaux  d’utilisation  des
équipements sportifs de la Ville de Niort afin de pouvoir y effectuer ses activités sportives ;

Considérant la disponibilité de ces équipements sportifs ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’UNIVERSITE DE POITIERS les équipements sportifs de la Ville de Niort.
Adresse de l’Université de Poitiers : 15 rue Hôtel Dieu – 86034 POITIERS Cedex 

Art. 2 - 
Que l’occupation des équipements sportifs donnera lieu à l’émission d’un titre de recettes qui sera calculé
en fonction des tarifs appliqués et votés par le Conseil municipal pour chaque année civile.

Art. 3 -
D'établir une convention de mise à disposition jusqu’au 30 juin 2023. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-435

Marché subséquent N°4 - Ludospace électrique 
Contrat d'accord-cadre Véhicules Utilitaires Légers - Lot N°2 -

Fourgonnettes et ludospaces

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi-attributaires de véhicules utilitaires légers, lot N°2 fourgonnettes et
ludospaces a été conclu pour 4 ans par le groupement Ville de Niort (coordonnateur)-SEV-CCAS et les
sociétés Saint Christophe Automobiles, Niort Automobiles et Automobilis Peugeot ;

Considérant que la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TEPCV) du 17 août
2015, impose un quota de véhicules électriques aux collectivités territoriales lors du renouvellement de
leur parc ;

Considérant  que  la  collectivité  est  engagée  dans  une  démarche  d’électrification  de  son  parc  de
véhicules ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SAINT CHRISTOPHE AUTOMOBILES
Adresse : 214 Avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 159,83 € HT soit 27 594,56 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement  valant cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











DESIGNATION MARQUE 

Véhicule* 

Batteries 

5 

TYPE DUREE DE LA 

GARANTIE 

"Valeurs au moins équivalentes à celles mentionnées dans l'acte d'engagement du titulaire de l'accord-cadre. 

Article VIII. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 
t

r 

DOMICILIATION 
Code établissement 
Code guichet 
Numéro de compte 
Clé Rib: 

TBAN (International Bank Account Number) 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

Article IX. AVANCE 

Sans objet 

Article X. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Sans objet 

Article XI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièœs mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

Article XII. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Articles du C.C.A.G. - F.C.S auxquels il est Articles de l'acte d'engagement valant 
dérogé cahier des clauses administratives 

particulières introduisant ces dérogations 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-414

Nitro Festival 2020 - Contrat de cession avec 
DECIBELS PRODUCTION 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts à l’occasion de la soirée Nitro
dans le  cadre de la  rentrée culturelle. A cette  fin Théo MULER  a donné  une représentation de son
spectacle au Parc du Pré Leroy le 1 octobre 2020 à 21 h ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec DECIBELS PRODUCTION
Adresse : 118 rue du Mont Cenis – 75018 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  1 500,00 € HT soit  1 582,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- le fiche technique.
.
Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

DECIBELS PRODUCTION 

118 rue du Mont Cenis - 75018 PARIS

tel : 01 44 40 33 33 
mail : prodsylvainpernet@gmail.com 
SIRET: 491 422 978 00032 
Code APE : 90012 
Licence(s) : 2-1072531 // 3�1072532 
N° TVA intracommunautaire : FR90491422978 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Hadrien BRANLY-COUSTILLAS en sa qualité de Directeur Général 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755

79027 NIORT CEDEX 

tel : 
mail :
SIRET : 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Licence(s): 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation eh France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert de : THEO MULLER 
Artistes interprètes : Théo Muller (artiste DJ) 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité.

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur, située dans le parc du 
Pré Leroy - rue de Bessac - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-427

Contrat d'exposition au Pilori - WINTERLONG GALERIE -
Exposition de NANO 4814 - MEMBRE FANTÔME

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment  en  région  Nouvelle  Aquitaine.  Cette  programmation  accueille  également  des  artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que  les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé à WINTERLONG GALERIE, qui a accepté, de réaliser une
présentation  publique  des  œuvres  de  l’artiste  NANO  4814  rassemblées  sous  le  titre  de  MEMBRE
FANTÔME du 01 octobre au 14 novembre 2020 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec WINTERLONG GALERIE
Adresse : 7 rue du maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  1 600,00 € net et de mandater les
dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- la fiche technique de l’exposition.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-428

Regards Noirs 2020 - 4ème trimestre - 
Contrat avec DIMA ABDALLAH - Ciné Polar du 15 octobre 2020 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après ;

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation est programmée du 26 février
au 27 février 2021 à Niort et dans son agglomération ;

En amont de l’édition 2021 du festival, la Ville de Niort a demandé à Dima ABDALLAH, qui l’accepte, de
participer en qualité d’auteur écrivain au Ciné Polar le jeudi 15 octobre 2020 à 20h au cinéma Le Moulin
du Roc à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Dima ABDALLAH
Adresse : 24 rue Duris – 75020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 272,00 € net décomposé comme suit :

- 226,00 € à l'auteure ;
- 3,00 € à l'URSSAF au titre 1.1% diffuseur ;
- 43,00 € à l’URSSAF au titre du précompte ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur : Dima ABDALLAH
Adresse: 24 rue Duris- 75020 PARIS 
Téléphone : 06 51 90 73 01 
Courriel : dimaa@free.fr 
N° de Sécurité Sociale :  
Ci-après nommé« L'AUTEURE » 
D'une pait, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort,

Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort

Ci-après nommé« LA VILLE» 
D'autre part, 

PREAMBULE 
Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année 
une manifestation littéraire sur le thème du Polar. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation se décline en plusieurs volets dont un cycle Ciné Polar 
organisé en partenariat avec le cinéma Le Moulin du Roc. 
Le principe du cycle Ciné Polar est de proposer des soirées associant un auteur à un film de 
répertoire. 
La Ville de Ni011 a demandé à Dima ABDALLAH, qui l'accepte, de participer en qualité d'auteur 
écrivain au Ciné Polar le jeudi 15 octobre 2020 à 20h au cinéma Le Moulin du Roc à Niort. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

1. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEURE s'engage à être présente le jeudi 15 octobre 2020 au lancement de la projection du 
film« Incendies» programmée à 20 h au cinéma Le Moulin du Roc à Niort et à participer et animer 
une rencontre avec le public à l'issue de cette projection. 

l 

2. OBLIGATIONS DE LA VIL(E

LA VILLE prendra direèterilent en charge les frais de restauration, d'hébergement et de transport
( déplacements sur NjoLl inclu ) comme indiqué ci-après :· · 

Transport: Billets de train (2"de classe pro) aller / retour Paris7Niort 

Hébergement : 1 nuitée du 15/10/2020 au 16/10/2020 matin pour 1 personne (petit-déjeuner 
.. . ; compris) en hôtel***. 

1 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-429

Animations APS/ALSH -Année scolaire 2020-2021 - 
1er trimestre - Association Echiquier Niortais - 

Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  720,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-431

Séjours Toussaint 2020 - Dispositif "colos apprenantes" - 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

et de la Protection des Populations

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander  à  tout  organisme financeur,  dont  le  montant  n’excède pas  30 000 €,  l’attribution  de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le dispositif  « colos apprenantes », lancé par le gouvernement dans le cadre de la crise
sanitaire liée au Covid19, permettant à des jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la
Ville de partir en colonie de vacances et les modalités d’accompagnement financières associées ;

Considérant la volonté de la collectivité de s’engager dans ce dispositif afin de permettre à trente-cinq
enfants de familles modestes de partir en colonie de vacances ;

DECIDE

Art. 1 - 
De s’inscrire dans le dispositif « Colos apprenantes » initié par la DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS (DDCSPP)
Adresse : 30, rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
De solliciter la subvention d’Etat via la plateforme Dauphin. Cette subvention correspond à 80% du coût
du séjour, hors transport. Le montant maximum est évalué à 15 225,00 €.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-432

Animations APS/ALSH - Centres de loisirs - 
Toussaint 2020 - Centre d'études musicales - 

Atelier éveil musical / guitare / chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances de la Toussaint ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse  237/239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 360,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-462

Contrat d'accord-cadre Matériels et consommables électriques
2020-2024 - Marché subséquent n°2 à bons de commande - Retrait

décision n°2020-386

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi-attributaires de fourniture de matériels et consommables 
électriques a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés REXEL, CGE DISTRIBUTION et SONEPAR 
SUD OUEST du 12 août 2020 au 11 août 2024 ;

Vu la décision 2020-386 en date du 23 septembre 2020 approuvant l’attribution à la société REXEL
France SAS d’un marché subséquent  à  bons  de commande d’une durée  d’un  an à  compter  de  sa
notification;

Considérant qu’une erreur matérielle a été identifiée sur le montant maximum du marché subséquent;

DECIDE
Art. 1   –   
De retirer la décision 2020-386 du 23 septembre 2020.

Art. 2   - 
De passer un marché avec la société REXEL France SAS 
Adresse : rue Toussaint Louverture - 79000 NIORT

Art. 3  - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 32 213,14 € HT soit 38 655,77 € TTC,
le montant maximum étant de 45 833,33 € HT, soit 55 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 4   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 5   - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.

Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











s 

Article VII. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT .... ���Jl.H ........... euros 

TVA 20.00% 

TTC 

.... 9.44.�:.9.� ............. euros

38655.77 ................................ euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

Article VIII. DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

La durée du marché subséquent N°2 à bons de commande est d'un a·n à compter de sa date de 
notification. 

Article IX. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du .compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 
.................................................................... , ....................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement:..............................................................................•............................... 
Code guichet : --·············································-········································································ 
Numéro de compte : ......................................................... , ............................................ . 
Clé Rib: ........................................................................................................................................ . 

IBA.1'1 (International Bank Accoont Number): 
................................................................................... -.................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
............................................................. ' ... ; ........................................ ··-·· ..................... .

Article X. AVANCE 

Sans objet. 

Article XI.. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Sans .objet. 

Article x11: CONTROLE DE L'EXISTENCE.DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-468

Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association des archivistes français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des archives a besoin de suivre une formation intitulée « Construire
un projet de service dans le domaine des archives » ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  600,00 €  net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le formulaire d’inscription annexé à la présente :

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Formulaire d'inscriptio� 2020 
(à copier ou télécharger sur www.archiv1stes.org) 
Lat, ansmission de ce bulletin vaut inscription définitive. 

Tarif de base: 300 euros par journée 
Tarif dégressif (inscriptions reçues dans le même envoi) 

:2 moyens pour vous inscrire auprès d'AFF: 
• Envoi par courriel à :
formation@archivistes.org (à privilégier)
• Envoi par courrier à :

Archivistes Français Formation

5 % pour un stagiaire s'inscrivant à 2 stages différents ou 2 

stagiaires s'inscrivant au même stage en même temps 

8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS
"Toutes les inscriptions reçues sont validées dans la 
limite des places disponibles. Dès réception du bulletin 
d'inscription, un mail de validation est envoyé au service 
formation et au stagiaire. Si le stage est complet, un mail 
serà envoyé au service formation et au stagiaire. 

10 % pour un stagiaire s'inscrivant à 3 stages différents (ou 
plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant -au même stage en 
même temps 

Tarif pour les membres adhérents: 15 % de réduction sur le tarif de 
base (voir conditions en vigueur). 
Attention : ces réductions ne s'appliquent pas aux formations 
organisées en partenariat avec l'lna ni aux adhérents de 
l'Association Avenio-utilisateurs pour les formations Avenio. 

1- Participant
Intitulé du stage (2e:rl!.4f Cula. .. .,/{,?k f'Dle I dR .4e6v.i:a .. daM .. �_.deu.,a..ù1.e... � .... A:C,rlu.'vp 
Oates du stage ;fb gt_ .3.f ., '-c<;Ct,, .,�.lO J -eÂr .--G )J � � � 
Nom .. . .... . . 
Instit � ..  '

et 
ution 

prénom 
ou 

du 
entreprise, 

stagiaire 
service

.... .... . 
 .

" .. ' ... '. . ......
... .

Fonction dans l'institution ou l'entrepr!se  .. . ...... ... . ..

Télëphone

Adress-professionne!le 

Courriel obligatoir �---

2 · Institution ou en reprise (partie à r rnP,lir par le service formation) 
Nom de l'institution ou de l'entrepris . . . ...

Adresse _
T'léphon ourrl 1  
Si différentes : 

Adresse de convocation et de convention . . . . .. . . . . . .. . .. . .. .. 

Adresse de facturation 

Cette formation est prise en charge partielliiment ou totalement par un OPCO : ... � 
Adresse: 

© En soumettant ce formulaire, j'accepte que les informations re�seignées sur ce dernier soient utilisées pour le 
traitement de ma demande d'inscription et les relations qui peuvent en découler.* 

Le stagiaire**
Dat , signature 

Je -1l / A 1 / $>15)
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-469

Formation du personnel - 
Convention passée avec LE CREPS - 

Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un  agent  souhaite  se  former  au  brevet  professionnel  de  la  jeunesse,  de  l’éducation
populaire  et  du sport (BPJEPS).  La demande a été  étudiée et  validée en commission de formation
d’octobre  2019.  Les  dernières  épreuves  d’admissibilité viennent  de confirmer  la  recevabilité  de  la
demande de prise en charge de la formation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LE CREPS DE POITIERS
Adresse : Château de Boivre - 86580 VOUNEUIL SOUS BIARD

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  5 640,00 €  net  et de mandater les
dépenses comme suit :

- 2020 : 2 265,40 € ;
- 2021 : 3 374,60 €.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.... 

MINISTÈRE 
CHARGÉ DES SPORTS 
L1/J#nl 
F,#!it.: 
r��n.Ju 

CREPS 
DE POITIERS 

rmn NoÜv'èlle
� Aquitaine 

Entre 

7,1"� 

CONVENTION DE FORMATION 
° N BP APT2020-2021 - 1
concernant Monsieur

Le CREPS de Poitiers, 86580 VOUNEUIL-SOUS-BIARD, 
organisme de fonnation enregistré sous Je numéro 54 86 P 00 10 86 auprès du préfet de région Poitou-Charentes, 
n° SIRET: 198 600 587 00010, représenté par son directeur, Monsieur Patrice BEHAGUE, 
agissant en qualité de prestataire de formation conformément aux articles L 6253-2 à R 6353-1 du code du travail 

Et 

Mairie de Niort - Place Martin Bastard - 79027 NIORT CEDEX, 
représentée par le maire, Monsieur Jérôme BALOGE 

Il est convenu ce qui suit 

A rticle 1 - Objectifs de la convention. Le CREPS organisera l'action de formation suivante: BP�EPS « Activités 
Physiques pour Tous» 

Dates extrêmes : 28 septembre 2020 au 16 septembre 2021 
Durée : 600 heures en centre et 300 heures en stage pédagogique en situation professionnelle 
Lieu : CREPS de Poitiers 
Modalité de sanction: diplôme d'Etat. 

Article 2 - Effectif formé. Le CREPS accueillera en formation :  

Article 3 - Dispositions financières. En contrepartie de cette action de formation, l'employeur, dans Je cadre d'un congé de 
formation professionnelle d'un agent, s'acquittera des frais pédagogiques d'un montant total de 5 640 f, 

soit pour l'année 2020: 241 heures et 2 265,40 € 
·soit pour l'année 2021 : 359 heures et 3 374,60 €.

Article 4 - Modalités de règlement. Le paiement sera dû à réception de la facture à régler à l'agent comptable du CREPS 
par espèces, chèque ou virement                               (IBAN: 
- BIC: ).

Article 5 - Dédit ou abandon. L'inscription définitive est conditionnée par la signature de la convention de formation avant 
l'entrée en formation. 

1 - En cas d'inexécution de la prestation de formation du fait du cocontractant, celui-ci s'engage à verser une 
somme égale à 30 % du coût de la formation en dédommagement du dédit au titre de donunages et intérêts. Le 
dédit s'apprécie à la date d'entrée en formation prévue à l'article I de la présente convention. 

2 - En cas de réalisation partielle de l'action de formation du fait du cocontractant et/ou du stagiaire, celui-ci 
s'engage à verser l'intégralité du coût de la forn1ation sauf cas de force majeure dûment identifié par le CREPS. 
A ce titre, le service financier établira deux factures, l'une relative à la réalisation effective de la formation au vu 
des émargements du stagiaire et l'autre, relative à la mise en œuvre du dédit au vu des absences. 

3 - En cas de modification unilatérale par le CREPS de l'un des éléments fixés à l'article 1, l'employeur se réserve 
le droit de mettre fin à la présente convention sans contrepartie pour le CREPS. 

Article 6 - Différends éventuels. En cas de contestation de l'exécution de la présente convention et à défaut d'accord amiable 
entre les parties, le différend serait porté devant le tribunal administratif de Poitiers. 

Pour le Maire 
L'Adjoint d 

Mairie de rt, 
(cachet et s· n 

' . 

Jérôme BALOGE 

Fait en triple exemplaire, à Vouneuil, le 15 septembre 2020 

Le directeur du CREPS, 

Patrice 

Établissement public local de formation dans les domaines au spon, ae 1a jeunesse et de l'éducation populaire 
Château de Boivre - 86580 Vouneuil-sous-Biard - Tél. 05 49 36 06 00 - http://www.creps-poitiers.sports.gouv.fr 

;::,.•ry 
GRAND 

lNBlP 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-470

Formation du personnel - Convention passée avec UNCCAS -
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du CCAS a besoin de suivre une formation sur la comptabilité médico-sociale
M22 avec le Contrat Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec UNCCAS – POLE FORMATION
Adresse : 11 rue Louise Thuliez - 75019 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  595,00 €  net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



BULLETIN D'INSCRIPTION 

fo mation 
Union t-;ationalt' rlts Ctntrt� Ccmmunau� cl'Action Socialr 

Formation : !'...QmP.t.111:lllil�mMJ.çP.:�ll!.i.11J�.JYJ�i.1;1)!!lÇ,!'.,f.'.QM ................................................................................................................ . 

Lieu · Pft{i� ................................... : ..................... , ......................................................... • ............................................................. . 

Date(s ) : 9.:?.!19.Y�ml;>r.�.;;:9.?� •. 9.�.flP.Y!lffit>.�ç.�Q:?.Q ........................... , ...... , ................. , .............. , .............. , ....................... , .................... . 

Nom/Prénom : ........................... , ...................................................................................................................... . 

Fonction : ........................................................................................................ . 
Tél .  direct et fax : . ··· .. ····· .................................................................................................................................. . 

E-Mail : � ........................................................................................................................................... . 

Structure (CCAS, mairie, etc.) : Qi:;l.'\� .. Q�.l'!J9.l�T. ........................................................................................................................... . 

Adresse de l'organisme : � .. 8UÇ.9!l.l:ilnçi�.r:i.M!l.l?.!Î!l,./;i.1!i .............................................................................. , ..................................... . 
Code postal et ville : 7.ll.Q�� .. �lQB.T.G.l;.0.!';?) ................................. , ............................... , ............................. , ••...•...•.... "··········· .. •••• .. ·• 

Adresse de l'organisme à facturer si différent : M�IR.!!:;.R,l;J:I.I.QfUJ .. P.l.11r:;�Mi!ctin.ijl!i..\11r!l.Qi:Ui!!.?.!?� ................................................ . 

Code postal et ville : 7.ll.Q�';,NIQRT.Ç,1;;1;!!:;� .................................................................................................................................... . 

Poulbiliti d'annulation :jusqu'd l4 Jour1 t:alendair'es avant le début de chaqut Jeu/on (bull�tln d'inscription faisan( fol}. A partir de ceUf!. dat�. les frais de. participation ru
teront dus en totalité, mQis lu participants pourronr se (aire remplacer. Toute annulation devra être con(lrm,e par ,,rit (courrier ou (a,t). 

Le tarif est majoré de 50% pour les non·adhérents. 
Paiement à réception de la facture. 

. COLLÈGES · 

· de 5 000 habitants 

de 5 à 20 000 habitants 

+ de 20 000 habitants 

FORMATIOl_,I ,1 JOUR� 

215,00€ 

320,00€ 

395,00 € 

FORMATION 2 JOURS 

325,00€ 

FORMATION 3 JOURS 1 

430,00 € 

595,00€ 

695,00 € 

i "La signature du bulletin d'inscription vaut acceptation de nos conditions générales 
disponibles dans notre catalogue et sur notre site internet http://www.unccas.org/ 
formation" 

A . .. .  /VU>.� ................. , le .......... � ...... �lef{Ïù.m.� � 
(cachet et signature) Pour le Président du C.C.A.S�==� 

Jérôme BALOGE �\\,\..t. DE1N10,i> 

Guichet RIP Etablissement 

Et par délégation �(;)'v 

'/' *
Len rés 

Siret 783 852 791 00079 - Code APE 9499 Z - Code TVA FR92 783 852 791 
/BAN: 

-----

UNCCAS - 11 rue Louise Thuliez - 75019 Paris - Tél: 01.53.19.85.50 - Fax: 01.53.19.85.51 

Nos (o,mnfions Jonr rxcnt!réi, de TVA (art.261 du CCIJ- N"d'emegiJrremt!nt I J.JS.44410.75 (cet e.nr1;9/srremem ne VQUt pas 11grbntnt tle l'Etnl) Les 
m(ormarions recueillies son, nècessa,res pour voire. Inscription. Elles fout l'objer d',m 1nrl<eme111 i11formntique er sonr destinëes ou se.crêrarl,u de l'osso
ciot;on. fn appllcr,tio1' des arlicfes J9 et .suivants de la loi dtJ 6janvler 1978 modi(llt, vous bh1ê(lclez d'un droit d'accês er de rectificauan nux informarfons 
qui vous ct>nctrnrnr. Si vo11s sou,uritn e'lt.ercrr cr droit et ob1enir camnumi,orion du informorions vous concer11ont, veuillez vau odrtsser Q UNCCAS -
I I rue Louile Th11Uez - 15019 Pflfis. 

Ce bulletin est à retourner dûment complété et signé à 
UNCCAS - Pôle Formation : 11 rue Louise Thuliez - 75019 Paris 
par fax au 01.53.19.85.5 l ou par mail : formation@unccas.org 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 octobre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-475

Préemption d'un bien sis 8 Rue Mère Dieu - BY35

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1, L.213-2-1et suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil Municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le  droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Charlotte ACIN, Notaire associée de l’office 21 à
Poitiers  (86011) 21 Bis Rue de Chaumont en date du 31 juillet 2020, reçue en Mairie le 2 septembre
2020, relative à un immeuble sis 8 Rue Mère Dieu à Niort, cadastré section BY n°35 pour 63m², au prix
de VINGT DEUX MILLE EUROS (22 000 €), hors frais de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Considérant que cet immeuble est concerné par l’Opération de Restauration Immobilière n°3, déclarée
d’utilité publique par arrêté préfectoral du 10 septembre 2019 ;

Considérant que cette Opération de Restauration Immobilière portant sur 16 immeubles du centre ancien
de NIORT, est destinée à imposer aux propriétaires des travaux de restauration en vue d’en transformer
les conditions d’habitabilité ;

Considérant  que  l’immeuble  8  Rue Mère  Dieu  est  concerné  par  cette  obligation  de  travaux,  et  est
intéressant pour la constitution d’une réserve foncière en vue de permettre la réalisation d’une opération
d’aménagement conformément à l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme et  à la politique locale de
l’habitat et au renouvellement urbain ;

DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 8 Rue Mère Dieu à NIORT, cadastré BY 35 pour 63m² aux conditions financières
indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner,  soit  le  prix de 22 000 €,  hors frais de notaire,  et
d’engager les dépenses sur le budget principal.    



Art. 2 - 
De notifier  la  présente décision à  Maître  Charlotte  ACIN,  Notaire  associée  de l’Office  21 à  Poitiers,
laquelle sera chargée de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière
à signer celui-ci.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MAINE <SSION MILLASSEAU)/ BAILLARGEAU/1015531/CA/LUOP/ 
Déclaration d'intention d'aliéner ou demande 

d'acquisition d'un bien soumis à l'un· d'fflJ;ht�.it�1d•T Lib�rtt" • �-Rillfti • Fraterrriti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE préemption prévus par le code N
° 10012*02 

de l'urbanisme O 2 �/?. 202D 
Ministère chargé 
de l'urbanisme (Article A 213. l du Code de l'urbanisme) Service courrier

Déclaration d'intention 

d'aliéner un bien (1) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivar:its du Code de l'urbanisme (2)) �
.compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 
l'urbanisme (3)) 
Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de 
départements (articles L 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4)) 

Demande d'acquisition 

d'un bien (1) D 
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) 
Compris dans une zone d'aménagement différé (Z.A.D.) (3) 

Cadre réservé à l'admlnlstration 
Date de réception fg J9..Â 1f) 

;{�;tŒ>2
egistrement

A. Propriétaire( s) 

Personne physique

Nom, prénom
Profession (facultatif) (5)
Personne morale

Dénomination 

Forme juridique 
Nom, prénom du représentant 

Adresse ou siège social ( 6)

N° voie 

........ (à renseigner selon la nomenclature INSEE) 

Extension 

Nom de voie 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale  

Code postal Localité  

Prix moyen au m2 

Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom(s)de l'(des) autres co-indivisoires et sa (leur) quote-part (7): 

8. Situation du bien f 8)
Adresse précise du bien

N° voie Extension 

Nom de voie 

Code postal 

8 Rue Mère Dieu 

79000 

Superficie totale du bien 

Localité NIORT 

OOha OOa 63ca 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Section N° Lieu-dit (quartier, arrondissement) 
BY 35 8 rue Mère Dieu 

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) OUI � NON D
C. Désignation du bien

Superficie totale 
00 ha 00 a 63 ca 

D 

D 

D 

D 

Non bâti D Bâti sur terrain propre� Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du Immeuble propriétaire D :

Occupation du sol en superficie (m2
) 

Terres Prés 

Carrières Eaux 

Vergers 

Jardins 

Vignes Bois Landes 

Terrains à bâtir Terrains d'agrément Sol 





Apport en société 
Bénéficiaire 

D 
Estimation du bien apporté 

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire D 
Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre 

Location-accession - Estimation de l'immeuble objet de la location-accession D 

2 - Adjudication (13) 

Volontaire D Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire D
Mettant fin à une indivision ne résultant pas d'une donation-partage D

Date et lieu de l'adjudication Montant de la mise à prix 

G. Les soussignés déclarent :

Que lefs) propriétaire(s) nomméfs) à la rubrique l 

€ 

Demande(nt) au titulaire du droit de préemption d'acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués ( 14) D 
A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués � 
Nom, prénom de l'acquéreur (15) 
Profession (facultatif) 
Adresse 

N° voie 

Nom de voie 
Code postal 

Extension Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 
Localité 

Indications complémentaires concernant l'opération envisagée par l'acquéreur (facultatif) f 16) 

Qu'il est chargé de procéder à la vente par voie d'adjudication comme indiq��&IQTi$��1it·des t)iens désignés 
à la rubrique C appartenant aufx) propriétaire(s) nommé(s) en A 5'5' t>o c: · t I G':? '? 

Juowne' " J8 
A Poitiers Le 31 juillet 2020 Signature e! cacti'ÉJ s-!!P;.o·,!ieu � __ 

� .1 :.i os se -s·
'"' 

. ;,; · r (,.,>

î�··: �J..• :_� 
t. �-

- .) 1 

H. Rubrique à remplir si le signataire n'est pas le propriétaire (17):

Nom, prénom 
Qualité 
Adresse 

N° voie 21 Bis 

Nom de voie 
Code postal 

Maître Charlotte ACIN 
Notaire 

Extension 

rue de Chaumont 
86011 Localité Poitiers 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 30455 

1. Noffflcation des décisions du titulaire du droit de préempffon (18):

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées:
A l'adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) à la rubrique A 0 
A l'adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) propriétaire(s) a (ont) fait élection de domicile C8J 

J. Observations

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préempHon :
Le Ma:rn de Niort 

VENTE FRANCE DOMAINE (SSION MILLASSEAU)/ BAILLARGEAU/1015531/CA/LL/ 

D 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-433

Fabrique de Port Boinot - Mission de coordination sécurité et
protection de la santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet d’aménagement du site Port Boinot, le bâtiment « La Fabrique »
va  faire  l’objet  d’un  renforcement  structurel,  un  marché  de  maîtrise  d’œuvre  a  été  attribué,  il  est
également nécessaire d’y associer un marché de coordination sécurité et protection de la santé ; 

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS SOCOTEC
Adresse : 493 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 265,00 € HT soit 6 318,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article 2 : OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

MISSIONS DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE POUR LE PROJET DE 

L'AMENAGEMENT INTERIEUR DE LA FABRIQUE A PORT BOINOT 

Article 3: MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis n°DEV20062J 6C000000323!, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

Article 4 : PAIEMENT 

5 265.00 euros 

1 053.00 euros 

6 318.00 euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 
eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que chacun des membres 
au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du 
mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

.............................................................................
.. • .. • .. • .. • .. • • • • � ........... ............... ' •• ' ..................... ' .............. fi.'," ........................................ ...... ... ....... ............ . 

. 

Code gu
:�?; 

:..... .
.. 

·
 

. 
..... :�· .. ,;., ..... :· ..... .· ........................................................ 

Numero _ de c te : .  ..ë-.:.
, 

.............................
........................................................
.. 

.............................. .
. 

Clé Rib: .. ............................................................................................................................ .. 

Article 5 : ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres identifiant 
SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

· .3,4 ... d.!5.:;/: ... 513 .... �.*-.......... 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 







SOCOTl!C 

PROPOSITION ENTRE 
,---------- ----------, 

COMMUNE DE NIORT 

See Conduite d'Opérations et Maîtrise d'Ouvrages 
1 PLACE MARTIN BASTAR.D 
BP 00516 
79022 NIORT CEDEX 

Cl APRES DESIGNE LE CLIENT 
Représenté par:  

ET 

SOCOTEC CONSTRUCTION 
493 avenue de Paris - 79000 - NIORT 
Tél : (+33)5.49.09.97.30 - Fax: (+33)5.49.09.97.39 
Représenté par : Frederic PROUX 

SYNTHESE DE L'OFFRE 

Coordination SPS - Niveau 2 - Aménagement intérieur de la 
Fabri ue à Port Boinot à NIORT 

Total (EUR) 

� ttUN@ii·iiGhitfiii44-!MIIMeiii1Mi1Meb 
1 PORT BOINOT - 79000 - NIORT 

SIREN: 217901917 Code APE: 84112 

En qualité de : Chef de projets bâtiments 

En qualité de : Coordonnateur SPS 

5 265,00 5 265,00 

5 265,00 

6 318,00 0 

6 318,00 

79_NIORT_MAIRIE NIORT _PORT BOINOT_SPS / AFFAIRE N": 2006216C0000014 / N": DEV2006216C000000323/0 / 10/06/2020 / 2/11 









SOCOTEC 

Le paiement interviendra par virement au profit du compte                       ou par chèque tiré sur le Trésor à l'ordre de 
SOCOTEC CONSTRUCTION. 

Le taux de TVA appliqué est le suivant: 20,00 % 

D. DISPOSITIF CONTRACTUEL

La présente proposition, y compris l'ensemble des documents contractuels, comporte 10 pages. 

Elle exprime l'intégralité des engagements souscrits par les parties contractantes et annulent et remplacent tous les 
actes antérieurs se rapportant à l'objet de la présente proposition. 

ARTICLE 1: MODALITÉS D'ACCEPTATION DE LA PROPOSITION 

L'acceptation de la proposition par le client est concrétisée soit par le retour à SOCOTEC CONSTRUCTION d'un 
exemplaire original de cel(e-ci signée soit par l'envoi à SOCOTEC CONSTRUCTION d'une commande faisant 
expressément référence à la présente proposition par la mention de son numéro de devis et de sa date d'émission. 

ARTICLE 2: DUREE DE VALIDITE 

La présente proposition est valable 3 mois à compter de la date d'émission figurant en première page du présent 
document. Passé ce délai, elle sera considérée comme nulle et de nul effet. 

ARTICLE 3 : BON POUR ACCORD 

Fait en 2 exemplaires à NIORT le 

Le client 

(cachet et signature) 

0 8 OCT. 2020 

SOCOTEC CONSTRUCTION 

Votre interlocuteur : Frederic PROUX 

Téléphone: (+33)5.49.47.55.66 

Email : frederic.proux@socotec.com 

79_NIORT_MAIRIE NIORT _PORT BOINOT _SPS / AFFAIRE N° : 2006216C0000014 / N° : DEV2006216C000000323/0 / 10/06/2020 / 6/11 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-437

Fourniture d'un gerbeur électrique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un gerbeur électrique ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS RECHANGE AUTO INDUSTRIE
Adresse : 11 Boulevard des Rochereaux - 79180 CHAURAY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 579,00 € HT soit 7 894,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-438

Fourniture d'une cuve pour transport et distribution d'eau 
dans le cadre des plantations d'arbres de la canopée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir une cuve pour le transport et la distribution d’eau dans le
cadre du projet de plantations d’arbres de la canopée ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL DIFOPE
Adresse : Rue de la Clyde – ZA Porte de l’estuaire – 44750 CAMPBON

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 403,00 € HT soit 5 283,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Rue de La Cly�e 

ZA Porte Estuaire 

44 750 CAMPBON 

DEVIS N
°

DV18699 

Tél : 02 40 06 OS 77 

Fax : 02 14 00 00 24 
Mali: contact@difope.fr 

Site Web: www.difope.fr 

Code client : VILLE79000 

Commercial : LOGGHE ISABELLE 

Date devis : 29/09/2020 

Date de validité : 28/11/2020 

Fournitures pour la protection 
de l'environnement 

MAIRIE DE NIORT 

79000 N·IORT 

Référence Dèsignation Quantité P.U. HT Montant HT 

CUVE DIVERS 

CUVE DIVERS 

CUVE DIVERS 

FRANCO DE PORT 

CUVE STOCKAGE ET DISTRIBUTION 

CUVE OVALE EN FIBRE DE VERRE - 4000 LITRES (VOIR DETAILS SUR FT) 

CUVE STOCKAGE ET DISTRIBUTION 

Cloison anti-vagues pur cuve montée sur véhicule roulant jusqu'à 80km/h 

CUVE STOCKAGE ET DISTRIBUTION 

Patin en acier galvanisé Profilé U 100 x 50 x 5 

Longueur : 3 770 cm 

pour cuve ovale PFV 4000 litres 

FRANCO DE PORT 

PREVOIR MOYEN DE DECHARGEMENT- CAMION SANS HAYON 

1,00 3 106,000 3 106,00 

1,00 468,000 468,00 

1,00 829,000 829,00 

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TV A en vigueur à la date de rerrise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur les prix. En cas 
de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera exigible (Décret 2009-138 du 9 février 2009), ainsi qu'une indeITT1ité forfaitaire pour 
frais de recouvrement d'un montant mininum de 40 euros pour les professionnels (Décret 2012-1115 du 9 octobre 2012) 

Base HT 

4 403,00 

Taux Montant TVA 

20,00 880,60 

Mode de règlement 

Pour le client (date, signature précédée de la mention : Lu 

et approuvé, bon pour accord} 

Total HT Net 

Total TVA 

Total TTC 

Net à payer 

SARL au Capital de 1 B 000,00 € - Siret 50851237300020 - RC - NAF: 4669B - TVA lntra: FR89508512373 

4 403,00 f 

880,60 f 

5 283,60 € 

5 283,60 € 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-444

Stade de Pissardant - Construction de vestiaires - Installation des
commandes d'éclairage du terrain

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la construction de nouveaux vestiaires au stade de Pissardant, il est
nécessaire de déplacer les commandes d’éclairage du terrain dans le nouveau bâtiment ; 

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SARL ARROSAGE SYSTEM
Adresse : 22 rue de Leinster – ZAC de la Boulais – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 365,46 € HT soit 5 238,55 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 novembre 2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-452

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique MASSIAS - 
3 square Galilée - Convention d'occupation 

avec l'association YOGA ET BIEN ETRE à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Yoga et Bien Etre à Niort de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  Monique  MASSIAS  –  Salle
polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION YOGA ET BIEN ETRE à Niort, à temps et espaces partagés,
au sein de la salle polyvalente du Clou Bouchet, salle Monique MASSIAS, située 3 square Galilée, tous
les lundis de 12h à 14h.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la sale se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er octobre 2020 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-471

Stade de la Mineraie - Protection et extension du système de
commande de l'arrosage centralisé - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à l’extension et la mise en protection du système de commande
de l’arrosage centralisé du Stade la Mineraie ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec ARROSAGE SYSTEM
Adresse : 22 rue de Leinster - ZAC de la Boulais – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 908,27 € HT, soit 13 089,92 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 octobre
2020 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-484

Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires d'avocats - 
Cabinet SARL CARADEUX CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant que la SARL CARADEUX CONSULTANTS, société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires émise par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Noue Bras de Fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au relevé de temps passé et qui s’élève à 2 537,50 € HT soit
3 045,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/10/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE




